
Cinquante neuvième Année                                        Numéro 11                                                          16 Mars 2018

          JOURNAL  OFFICIEL
DE LA

 REPUBLIQUE DU MALI

            TARIFS DES ABONNEMENTS                              TARIFS DES INSERTIONS                                          OBSERVATIONS

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

SOMMAIRE

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ORDONNANCES-DECRETS

                                             Un an          6 mois

Mali .......................................20.000 F        10.000 F

Afrique....................................35.000 F       17.500 F

Europe.....................................38.000 F       19.000 F

Frais d'expédition....................13.000 F

La  ligne........................................................................400 F

Chaque annonce répétée.......................................moitié prix

Il n'est jamais compté moins de 2.000 F pour les annonces.

Prix au numéro de l'année courante.............500F
Prix au numéro des années précédentes......600F

Les demandes d'abonnement et les annonces
doivent être adressées au Sécrétariat Général
du Gouvernement-D.J.O.D.
Les  abonnements prendront effet à compter de
la date  de paiement de leur  montant. Les  abon-
nements  sont  payables  d'avance.

15 mars 2018-Ordonnance n°2018–014/P-RM
autorisant la ratification de l’accord de
prêt, signé à Abidjan (Côte d’Ivoire), le 11
janvier 2018, entre le Gouvernement de la
République du Mali et le Fonds Africain
de Développement, relatif au financement
du projet d’interconnexion électrique en
225 KV Guinée-Mali…...................p.430

Ordonnance n°2018-015/P-RM portant
statut des fonctionnaires de la Police
nationale......................................…p.431

22 février 2018-Décret n°2018-0193/PM-RM portant
nomination à la Cellule d’Appui à la
Décentralisation/Déconcentration de
l’équipement et des transports......…p.444

23 février 2018-Décret n°2018-0194/PM-RM portant
abrogation du Décret n°2017-0548/PM-
RM du 27 juin 2017 portant nomination
du Chef de Cabinet adjoint du Premier
ministre…........................................p.444

Décret n°2018-0195/PM-RM portant
nomination du Chef de la Cellule d’Appui
à la Décentralisation/Déconcentration du
Ministère du Développement Social, de la
Solidarité et des personnes âgées….p.445

26 février 2018-Décret n°2018-0196/P-RM fixant le
montant mensuel de certaines  primes et
indemnités allouées aux chauffeurs et
agents affectés à la sécurité des ministres
et assimilés.....................................…p.445

Décret n°2018-0197/P-RM portant
approbation de la politique nationale de
prévention et de lutte contre l’extrémisme
violent et le terrorisme…..................p.446



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  430

26 février 2018-Décret n°2018-0198/P-RM fixant
l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Office National des
pupilles en République du Mali.......…p.447

Décret n°2018-0199/P-RM portant
nomination du Secrétaire général du
Ministère de l’Agriculture..............…p.449

Décret n°2018-0200/P-RM portant
abrogation de Décrets portant nomination au
Ministère du Commerce et de la
Concurrence…....................................p.450

Décret n°2018-0201/P-RM portant
abrogation partielle du Décret n°2016-0770/
P-RM du 30 septembre 2016 portant
nomination au Ministère de
l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement Durable..................…p.450

Décret n°2018-0202/P-RM portant
nomination du Directeur général du
Commerce, de la Consommation et de la
Concurrence......................................…p.451

Décret n°2018-0203/P-RM portant
nomination du Délégué général des Maliens
de l’Extérieur…..................................p.451

Décret n°2018-0204/P-RM portant
nomination du Directeur général de l’Institut
d’Economie Rurale..........................…p.452

Décret n°2018-0205/P-RM portant
nomination du Directeur général de l’Office
pour la Mise en Valeur du Système
Faguibine…..........................................p.453

Décret n°2018-0206/P-RM portant
nomination au Ministère de l’Education
nationale…..........................................p.453

Décret n°2018-0207/P-RM portant
nomination d’un Chargé de mission au
Cabinet du ministre des droits de
l’homme…...........................................p.454

Décret n°2018-0208/P-RM portant
nomination du Préfet du cercle de
Bourem…............................................p.454

Décret n°2018-0209/P-RM portant
nomination de Premiers Adjoints aux
Préfets…..............................................p.455

Décret n°2018-0210/P-RM portant
nomination de Deuxièmes Adjoints aux
Préfets…..............................................p.457

26 février 2018-Décret n°2018-0211/P-RM portant
nomination d’un Chargé de mission au
Cabinet du ministre de l’environnement, de
l’assainissement et du développement
durable............................................…p.460

Décret n°2018-0212/P-RM portant
nomination du Directeur de la Cellule des
Travaux routiers d’Urgence…..............p.460

Décret n°2018-0213/P-RM portant
attribution de distinction honorifique...p.461

Décret n°2018-0214/P-RM portant
renouvellement de mise en disponibilité de
magistrat..........................................…p.461

Décret n°2018-0215/P-RM portant
abrogation du Décret n°2014-0213/P-RM du
24 mars 2014 portant nomination du
Directeur de l’office pour la Mise en Valeur
du Système Faguibine….......................p.462

Décret n°2018-0216/P-RM portant
approbation du marché relatif à la réalisation
des travaux de réhabilitation de 1140 Ha
dépendant des partiteurs M3, M4 et M5 dans
le casier de molodo, zone Office du
Niger…...............................................p.462

Annonces et communications.................................p.462

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ORDONNANCES

ORDONNANCE N°2018–014/P-RM DU 15 MARS
2018 AUTORISANT LA RATIFICATION DE
L’ACCORD DE PRET, SIGNE A ABIDJAN (COTE
D’IVOIRE), LE 11 JANVIER 2018, ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI
ET LE FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT,
RELATIF AU FINANCEMENT DU PROJET
D’INTERCONNEXION ELECTRIQUE EN 225 KV
GUINEE-MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2018-006 du 12 janvier 2018 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM  du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

La Cour suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Est autorisée, la ratification de l’Accord de
prêt d’un montant de 12 milliards 876 millions 175 mille
445 (12 876 175 445) francs CFA, signé à  Abidjan (Côte
d’Ivoire), le 11 janvier 2018, entre le Gouvernement de la
République du Mali et le Fonds Africain de
Développement, relatif au financement du projet
d’Interconnexion électrique en 225 KV Guinée-Mali.

Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Malick ALHOUSSEINI

------------------------------

ORDONNANCE N°2018-015/P-RM DU 15 MARS
2018 PORTANT STATUT DES FONCTIONNAIRES
DE LA POLICE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;

Vu la Loi n°2018-006 du 12 janvier 2018 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
Ordonnances ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034 /P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

La Cour Suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

ORDONNE :

TITRE I : CHAMP D’APPLICATION

Article 1er : Le présent statut s’applique :

a) aux fonctionnaires stagiaires de la Police nationale ;
b) aux personnes qui, nommées dans un emploi permanent,
ont été titularisées dans un grade de la hiérarchie du cadre
des fonctionnaires de la Police nationale.

TITRE II : DISPOSITIONS COMMUNES

CHAPITRE I : STRUCTURES DES PERSONNELS

Article 2 : La Police nationale est un service paramilitaire.

L’ensemble des fonctionnaires de la Police nationale soumis
aux mêmes conditions de recrutement et ayant vocation
aux mêmes grades constitue un corps.

Les corps se définissent par les conditions minimales de
recrutement requises pour y accéder.

Article 3 : Les corps des fonctionnaires de la Police
nationale sont regroupés au sein d’un cadre unique.

Article 4 : Le cadre des fonctionnaires de la Police
nationale comprend trois (3) corps :

a) le corps des Commissaires de Police ;
b) le corps des Officiers de Police ;
c) le corps des Sous-officiers de Police.

Article 5 : Les fonctionnaires du corps des Commissaires
de Police ont vocation à assurer, au plus haut niveau, des
fonctions de conception, de coordination, de contrôle,
d’encadrement technique, administratif, judiciaire et de
recherches se rapportant aux activités de la Police nationale.
Ils ont la qualité d’Officiers de Police Judiciaire (OPJ) dans
les conditions prévues par la loi. Ils ont droit au port de
l’écharpe aux couleurs nationales dans les conditions fixées
par loi.

Ils peuvent en outre, être chargés, à titre exclusif ou
subsidiaire, de dispenser dans les établissements de
formation spécialisée des enseignements correspondant à
leurs spécialités.

Article 6 : Les fonctionnaires du corps des Officiers de
Police ont vocation à assurer, sous l’autorité des
Commissaires de Police, des enquêtes judiciaires et
administratives, des missions de renseignement et de
surveillance, de maintien ou de rétablissement de l’ordre
public et toutes missions concourant au fonctionnement
des services de la Police nationale.
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Ils ont la qualité d’Officiers de Police Judiciaire (OPJ) dans
les conditions prévues par la loi.

Ils peuvent être chargés, à titre exclusif ou subsidiaire, de
dispenser dans les établissements de formation spécialisée
des enseignements correspondant à leurs spécialités.

Article 7 : Les fonctionnaires du corps des Sous-officiers
de Police ont vocation à assumer, sous l’autorité des
Commissaires et des Officiers de Police, les missions
relatives à la sécurité des personnes et des biens, au maintien
ou au rétablissement de l’ordre public et au respect des
lois et règlements.

Ils sont Agents de Police Judiciaire (APJ) dans les
conditions prévues par la loi.

Ils peuvent être chargés, à titre exclusif ou subsidiaire, de
dispenser dans les établissements de formation spécialisée
des enseignements correspondant à leurs spécialités.

Article 8 : Chaque corps est hiérarchisé en grades.

Le grade est le titre attribué à chacun des degrés de la
hiérarchie. Il donne à son titulaire vocation à occuper l’un
des emplois permanents correspondants.

Article 9 : Chaque grade se subdivise en quatre (04)
échelons auxquels sont rattachés les indices de la grille
des traitements, à l’exception de ceux de l’Inspecteur
Général et du Major de Police qui se subdivisent
respectivement en deux échelons.

Article 10 : La subordination hiérarchique est attachée à
l’emploi.

Article 11 : Le décret fixant les modalités d’application
du présent statut précise les dispositions relatives aux
différents corps des fonctionnaires de la Police nationale. 

CHAPITRE II : DES DEVOIRS ET DROITS DES
FONCTIONNAIRES DE LA POLICE NATIONALE

SECTION 1 : DES DEVOIRS ET DES
INTERDICTIONS

Article 12 : Le fonctionnaire de la Police nationale est,
vis-à-vis de son administration, dans une situation légale
et réglementaire.

Article 13 : Le fonctionnaire de la Police nationale doit
servir l’Etat avec dévouement, loyauté et intégrité.

Il doit, notamment, veiller à tout moment à la promotion
des intérêts de l’Etat et éviter dans le service comme dans
la vie privée, tout ce qui est de nature à ternir l’image de la
Police nationale.

Article 14 : Le fonctionnaire de la Police nationale ne peut,
quelle que soit sa position, exercer une activité lucrative
de nature à porter le discrédit sur la fonction policière ou à
créer une équivoque préjudiciable à celle-ci.

L’autorité compétente prend les mesures propres à
sauvegarder les intérêts du service lorsque l’activité du
conjoint est de nature à porter le discrédit sur la fonction
ou à créer une équivoque préjudiciable à celle-ci.

Article 15 : L’emploi est à la discrétion de l’Administration
conformément au plan de carrière des fonctionnaires de la
Police nationale.

Le fonctionnaire de la Police nationale a le devoir d’occuper
le poste qui lui est confié. Il est tenu de respecter toutes les
obligations que lui impose l’exercice de ses fonctions.

Article 16 : Tout fonctionnaire de la Police nationale quel
que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de
l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Il n’est dégagé
d’aucune des responsabilités qui lui incombent ni par la
responsabilité propre de ses supérieurs hiérarchiques, ni
par celle de ses subordonnés.

Article 17 : Le fonctionnaire de la Police nationale est tenu
de se consacrer durant les heures de service, à
l’accomplissement exclusif de ses fonctions.

Article 18 : Indépendamment des règles instituées par le
Code pénal en matière de secret professionnel, le
fonctionnaire de la Police nationale est lié par l’obligation
de discrétion professionnelle pour ce qui concerne les
documents, faits et informations dont il a connaissance dans
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

Article 19 : La formation professionnelle en cours de
carrière est un devoir pour le fonctionnaire de la Police
nationale. Elle est aussi un droit pour lui à l’égard de son
administration.

Article 20 : Le fonctionnaire de la Police nationale est
astreint à l’obligation d’obéissance hiérarchique dans le
respect des lois et règlements.

Article 21 : Avant d’entrer en fonction, le fonctionnaire
de la Police nationale est tenu de prêter serment devant
l’autorité de nomination selon la formule ci-après :

 « Je jure d’obéir à la loi dans l’exercice de mes
fonctions ; d’éviter dans le service comme dans la vie
privée tout ce qui est de nature à ternir l’image de la
Police ; de servir les intérêts de l’Etat avec dévouement,
dignité, loyauté et intégrité ; d’apporter aide et protection
aux citoyens, de ne faire usage de la force que pour
l’exécution des lois. » 

Il ne peut en aucun cas être relevé de ce serment.
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Article 22 : Le fonctionnaire de la Police nationale a le
devoir d’intervenir de sa propre initiative, même en dehors
des heures normales de service, pour porter aide et
assistance à toute personne en danger ou pour faire cesser
tout acte de nature à troubler l’ordre public. Il doit en rendre
compte immédiatement à ses supérieurs hiérarchiques ou
à l’autorité administrative la plus proche.

Le fonctionnaire de la Police nationale qui intervient dans
ces conditions en dehors des heures de service est considéré
comme étant en service.

Article 23 : En dehors des heures normales de service, y
compris pendant les périodes de congé, les fonctionnaires
de la Police nationale peuvent être requis par leurs
supérieurs hiérarchiques pour les besoins du service. Dans
ce cas, un repos compensatoire doit être accordé sitôt la
mission terminée.

Article 24 : Le fonctionnaire de la Police nationale ne peut
adhérer à un parti politique, une association ou un
groupement à caractère politique. Il demeure toutefois
électeur.

Article 25 : Il est interdit au fonctionnaire de la Police
nationale d’exercer dans le service comme en dehors du
service des tortures, sévices ou traitements inhumains,
cruels, dégradants ou humiliants et de constituer, d’une
manière générale, une entrave à la jouissance des droits
fondamentaux de la personne humaine, sauf dans les cas
expressément prévus par la loi.

Article 26 : Le fonctionnaire de la Police nationale a le
devoir de revêtir l’uniforme dans l’exercice de ses
fonctions, sauf dérogation expresse accordée par l’autorité
hiérarchique.

Un arrêté du ministre chargé de la Sécurité réglemente
l’uniforme des fonctionnaires de la Police nationale.

SECTION 2 : DES DROITS ET DES GARANTIES

Article 27 : Le fonctionnaire de la Police nationale est libre
de ses opinions politiques, philosophiques et religieuses.
Aucune mention faisant état de ces opinions ne doit figurer
dans son dossier. Il lui est toutefois exigé de les exprimer
en dehors du service et avec la réserve appropriée à
l’exercice de la fonction policière.

Article 28 : Le droit d’association, y compris dans le cadre
mutualiste, est reconnu. Toutefois, les fonctionnaires de la
Police nationale occupant des fonctions de responsabilité
dans les associations doivent en tenir informée l’autorité
hiérarchique.

Le ministre chargé de la Sécurité peut lui imposer
d’abandonner lesdites fonctions et, le cas échéant, de
démissionner de l’association.
Les restrictions ci-dessus ne s’appliquent pas aux
organisations syndicales.

Article 29 : Pour l’application du présent statut, aucune
distinction ne peut être faite entre les deux (02) sexes, sous
réserve des exigences requises par l’exercice de certaines
fonctions.

Article 30 : Les fonctionnaires de la Police nationale ont
droit à une protection contre les menaces, outrages, injures
ou diffamations dont ils peuvent faire l’objet dans l’exercice
ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. L’Etat est
tenu de leur assurer cette protection et de réparer, le cas
échéant, le préjudice qui en résulterait.

Dans le cas où un fonctionnaire de la Police nationale est
poursuivi par un tiers pour faute de service et que le conflit
d’attribution n’a pas été élevé, l’Etat doit le couvrir des
condamnations civiles prononcées contre lui.

Article 31 : Le fonctionnaire de la Police nationale a droit
pour lui-même, ses ascendants, descendants en ligne directe
et conjoints, à la gratuité des consultations données dans
les structures sanitaires de la Police.

Les soins de santé du fonctionnaire de la Police nationale
blessé en service ou à l’occasion du service sont entièrement
pris en charge par l’Etat.

Les préjudices matériels subis par le fonctionnaire de la
Police nationale dans l’exercice de ses fonctions ou à
l’occasion de celui-ci sont réparés par l’Etat, sauf s’ils
résultent d’une faute personnelle de sa part.

Les conditions de cette réparation sont déterminées par
voie réglementaire.

Article 32 : L’Etat assiste dans sa défense le fonctionnaire
de la Police nationale faisant l’objet de poursuites
judiciaires pour un acte accompli dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

Article 33 : Lorsque le fonctionnaire de la Police nationale
s’estime lésé dans ses droits, il dispose des voies de recours
administratif et de recours contentieux.

Le recours administratif s’exerce soit auprès de l’autorité
qui a pris la décision incriminée, soit auprès supérieur
hiérarchique.

Le recours contentieux est porté devant les juridictions
administratives.

Article 34 : Le fonctionnaire de la Police nationale a le
droit de porter une arme de service, sauf interdiction édictée
par l’autorité judiciaire dans les cas prévus par la loi.

L’autorité hiérarchique peut, si les circonstances l’exigent,
procéder au retrait définitif ou à la saisie conservatoire de
l’arme de service lorsque le port de celle-ci présente un
danger pour le fonctionnaire de la Police nationale lui-
même ou pour autrui.
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Un arrêté du ministre chargé de la Sécurité réglemente le
port de l’arme de service.

Article 35 : Les fonctionnaires de la Police nationale
jouissent du droit syndical.

Les organisations syndicales de la Police nationale peuvent
ester en justice devant toute juridiction.

Outre la formalité du dépôt légal, toute organisation
syndicale de fonctionnaires de la Police nationale est tenue
d’effectuer, dans les deux (02) mois de sa création, le dépôt
de ses statuts et de la liste de ses dirigeants auprès du
ministre chargé de la Sécurité et du Directeur général de la
Police nationale.

Pour les organisations syndicales déjà existantes, la
communication des statuts devra être effectuée auprès des
mêmes autorités dans les deux mois qui suivent la
publication de la présente loi.

Toute modification des statuts et de la composition des
bureaux devra être communiquée dans les mêmes
conditions.

Article 36 : Les fonctionnaires de la Police nationale
participent, par l’intermédiaire de leurs délégués siégeant
dans les organes consultatifs, à l’élaboration des
dispositions statutaires relatives à leur carrière ainsi qu’à
l’examen des dossiers faisant l’objet de procédure
disciplinaire les concernant.

Ces délégués sont désignés par les organisations syndicales
les plus représentatives. Le caractère représentatif
déterminé par le ministre chargé de la Sécurité, comporte
notamment les éléments d’appréciation ci-après :

- le nombre de voix et de sièges remportés par chaque
syndicat aux élections des délégués syndicaux ;
- l’expérience du syndicat, l’étendue et la nature de son
activité.

Article 37 : Le droit de grève est garanti aux fonctionnaires
de la Police nationale. Toutefois, pour les besoins de sûreté,
de sécurité et de continuité de l’Etat, il ne peut s’exercer
dans les services de Police ci-après :

- les unités d’interventions chargées du maintien d’ordre,
de la protection des hautes personnalités et des unités
spéciales de lutte contre la grande criminalité et le
terrorisme ;
- les unités de circulation routière ;
- les services de transmissions et télécommunications ;
- les services spécialisés de renseignements généraux ;
- les unités de police aux frontières.

L’exercice du droit de grève ne peut en aucun cas s’étendre
aux élèves fonctionnaires de police et aux fonctionnaires
de police qui se trouvent sous le régime du stage probatoire.

Article 38 : La législation en vigueur relative aux
conditions d’exercice du droit de grève dans les services
publics est applicable aux fonctionnaires de Police des
services non visés par l’article 37 ci-dessus, notamment en
ce qui concerne le dépôt du préavis de grève, l’institution
d’une commission de conciliation et la procédure suivie
devant celle-ci, le service minimal, les réquisitions, les
interdictions.

Article 39 : Les fonctionnaires de la Police nationale
peuvent librement contracter mariage après une durée de
service déterminée par voie réglementaire.

Ils doivent cependant obtenir l’autorisation préalable du
ministre chargé de la Sécurité si le futur conjoint est de
nationalité étrangère ou celle du Directeur Général de la
Police nationale pour les autres cas.

CHAPITRE III : DES ORGANES CONSULTATIFS

Article 40 : Le ministre chargé de la Sécurité veille à
l’application du présent statut. Il est assisté à cet effet, d’un
Conseil supérieur des Fonctionnaires de la Police nationale
qui est compétent pour toutes les questions de principe
intéressant la Police nationale.

Les attributions, la composition et l’organisation de ce
Conseil sont fixées par décret pris en Conseil des Ministres.

Article 41 : Il est institué au sein de la Police nationale,
pour chacun des corps le constituant, une commission
administrative paritaire siégeant soit en formation
d’avancement, soit en formation de discipline.
En formation d’avancement, les commissions
administratives paritaires prennent la dénomination de
commissions d’avancement.

En formation disciplinaire, elles prennent la dénomination
de conseils de discipline.

Article 42 : Les attributions, la composition, l’organisation
et les modalités de fonctionnement des Commissions
administratives paritaires sont fixées par décret pris en
Conseil des Ministres.

Article 43 : Il est institué une commission de reforme qui
se prononce sur les cas d’invalidité des fonctionnaires de
Police.

Les attributions, la composition, l’organisation et les
modalités de fonctionnement de cette commission sont
fixées par décret pris en Conseil des Ministres.

CHAPITRE IV : DES CONDITIONS GENERALES
DE RECRUTEMENT

Article 44 : Est formellement interdit tout recrutement qui
n’a pas effectivement pour objet de pourvoir à la vacance
d’un emploi, dans le cadre des emplois organiquement
prévus et budgétairement autorisés.
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Article 45 : Un arrêté du ministre chargé de la Sécurité
fixe la liste des emplois vacants par mode de recrutement
dans la limite des besoins.

Article 46 : Nul ne peut être admis à un emploi du cadre
des services de la Police nationale :

- s’il ne possède la nationalité malienne ;
- s’il ne jouit de ses droits civiques et s’il n’est reconnu de
bonne moralité ;
- s’il n’est reconnu apte à un service de jour et de nuit ;
- s’il ne possède une acuité visuelle et auditive normale ;
- s’il n’est détenteur d’un des diplômes requis par les
règlements d’application pour l’accès au corps de
recrutement ;
- s’il n’est âgé de 18 ans au moins et de 26 ans au plus pour
les sous-officiers, 29 ans pour les Officiers de Police et 32
ans pour les commissaires.

Toutefois, pour être commissaire, ce seuil peut être porté à
35 ans pour les candidats détenteurs d’un Doctorat ou d’un
diplôme équivalent.

Article 47 : L’acte de recrutement porte la date de naissance
du fonctionnaire de la Police nationale. Seule cette date
fait foi pour tous les actes de sa carrière.

Article 48 : Le recrutement pour l’accès à l’un des emplois
du cadre de la Police nationale s’effectue par voie de
concours ouvert par arrêté du ministre chargé de la Sécurité.
La mise en compétition des emplois à pourvoir fait
obligatoirement l’objet d’une publicité sous la forme d’un
avis officiel d’appel aux candidats.

Les emplois sont fonction du diplôme requis pour le niveau
de recrutement, précisé dans le communiqué officiel
d’appel aux candidats. Aucune contestation ultérieure
relative aux diplômes n’est admise.

Un arrêté du ministre chargé de la Sécurité déterminera en
tant que de besoin, les conditions spécifiques de
participation aux concours de recrutement dans les
différents corps de la Police nationale.

Les postulants ayant subi avec succès les épreuves du
concours sont nommés élèves du corps de recrutement par
arrêté du ministre chargé de la Sécurité et admis au cycle
de formation correspondant de l’Ecole Nationale de Police.

Article 49 : Les élèves admis à l’école nationale de Police
par voie de concours direct subissent au préalable une
formation militaire obligatoire de quatre (4) mois avant
toute formation professionnelle.

La durée de la formation professionnelle est de :

- 09 mois pour les sous-officiers ;
- 12 mois pour les officiers de police et les commissaires.

CHAPITRE V : DU STAGE PROBATOIRE ET DE LA
TITULARISATION

Article 50 : Les élèves ayant subi avec succès la formation
professionnelle à l’Ecole nationale de Police, sont nommés
fonctionnaires stagiaires du corps de recrutement par arrêté
du Ministre chargé de la Sécurité.

Article 51 : Sous réserve des dispositions de l’article 53
ci-après, la durée du stage probatoire est fixée à douze (12)
mois.

Article 52 : Sont dispensés du stage probatoire, les
fonctionnaires de la Police nationale admis à l’Ecole
nationale de Police par voie de concours professionnel ou
suite à une formation en cours de carrière donnant droit à
un changement de catégorie.

Article 53 : Les conditions de déroulement du stage
probatoire sont déterminées par voie réglementaire.

Article 54 : A l’issue du stage probatoire, le fonctionnaire
stagiaire de la Police nationale est soit titularisé, soit
licencié d’office, soit autorisé à redoubler le stage pour
une nouvelle période d’une année. A l’issue de cette
période, il est soit titularisé, soit rayé des effectifs.

Les fonctionnaires du corps des Commissaires de Police
et ceux du corps des Officiers de Police sont nommés par
décret du Président de la République.

Les fonctionnaires du corps des sous-officiers  de Police
sont nommés par arrêté du Ministre chargé de la Sécurité.

Article 55 : La titularisation et le classement indiciaire du
fonctionnaire de la Police nationale à l’issue du stage
probatoire s’effectuent au grade et à l’échelon
correspondant à l’un des paliers d’intégration du corps de
recrutement.

Ce palier est unique pour tous les corps, à l’exception de
celui des Commissaires de Police qui en comporte
deux (02) :

- premier palier : titulaires de la maitrise, du master ou
diplôme équivalent ;
- deuxième palier : titulaires du Doctorat ou diplôme
équivalent

CHAPITRE VI : DES POSITIONS

Article 56 : Tout fonctionnaire de police doit être placé
dans l’une des positions suivantes :

- l’activité ;
- le détachement ;
- la disponibilité ;
- la suspension.
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SECTION I : DE L’ACTIVITE ET DES CONGES

Article 57 : L’activité est la position du fonctionnaire de
la Police nationale qui exerce effectivement les fonctions
afférentes à l’emploi qui lui a été attribué. Elle est constatée
par une affectation ou par une mise à disposition.

Demeure également dans cette position, le fonctionnaire
de Police se trouvant dans une situation de porté disparu
conformément à la législation en vigueur.

Article 58 : L’emploi d’affectation doit correspondre à la
catégorie du fonctionnaire de la Police nationale. En outre,
ce dernier doit être titulaire, dans le corps considéré, d’un
grade équivalent au niveau hiérarchique de son emploi.

Article 59 : Les congés sont des périodes interruptives de
service assimilées à l’activité. Les seuls congés autorisés
sont :

- le congé annuel ;
- le congé de maladie ;
- le congé de maternité ;
- le congé de formation ;
- le congé d’expectative ;
- le congé d’intérêt public ;
- le congé spécial ;
- le congé pour raisons familiales.

Article 60 : Le congé annuel est accordé après service
fait, à raison d’un mois de repos pour onze (11) mois de
travail.

Il est obligatoire aussi bien pour le fonctionnaire que pour
l’Administration et ne peut être cumulé sur plus de deux
(02) ans.

Article 61 : Le congé de maladie couvre la totalité des
interruptions de service justifiées par des raisons de santé,
depuis le début de l’incapacité de travail jusqu’à la reprise
du service ou la radiation du cadre. Il concerne aussi bien
la période d’hospitalisation que celle du repos médical ou
de la convalescence.

Le congé de maladie s’applique également quelle que soit
la nature de la maladie ou de l’accident qui est en cause.

Article 62 : Lorsque, sur une période de douze (12) mois
consécutifs, le fonctionnaire a obtenu un ou plusieurs
congés de maladie d’une durée globale de huit (08) ans, y
compris la ou les périodes d’hospitalisation, son dossier
est obligatoirement soumis à la Commission de Réforme.

Il est procédé de même à l’égard du fonctionnaire dont le
congé de maladie de longue durée est venu à expiration.

Au surplus, le Conseil de Santé peut, sans attendre cette
expiration, soumettre le dossier médical à la Commission
de Réforme.

Article 63 : A l‘occasion de son accouchement, la femme
fonctionnaire de la Police nationale a droit à un congé de
maternité. La durée maximum de ce congé est de quatorze
(14) semaines consécutives, dont six (6) semaines avant et
huit (8) semaines après l’accouchement.

Toutefois, les fonctionnaires de la Police nationale qui
allaitent bénéficient d’une heure de tétée par jour de la
naissance au quinzième mois.

Le congé de maternité et le congé annuel doivent être
espacés d’au moins trois (3) mois de services effectifs.

Article 64 : Un congé de formation peut être accordé au
fonctionnaire de la Police nationale pour lui permettre
d’entreprendre des études ou un cycle de perfectionnement.
Durant le congé de formation, le fonctionnaire de la Police
nationale demeure, administrativement et financièrement,
à la charge de son administration d’origine.

Article 65 : Le congé d’expectative couvre certaines
situations d’attente non imputables au fonctionnaire de la
Police nationale, notamment l’attente de réaffectation et
celle d’admission à la retraite.

La durée d’expectative est de deux (2) mois.

Article 66 : Le congé d’intérêt public est destiné à couvrir
des interruptions de service justifiées par la participation
autorisée à une manifestation officielle de caractère national
ou international ou la participation à temps plein à un
séminaire de formation.

Article 67 : Un congé spécial peut être accordé pour des
raisons personnelles légitimes à condition que l’interruption
de service n’excède pas trois (3) mois. Peuvent notamment
être invoqués pour justifier ce congé, le pèlerinage aux
lieux saints et le veuvage de la femme fonctionnaire de la
Police nationale.

Les congés spéciaux ne peuvent être cumulés au cours
d’une période de douze (12) mois, à l’exception de celui
accordé en raison de veuvage. Le congé spécial pour ce
motif couvre le délai de viduité prévu par la loi.

Article 68 : Un congé pour raisons familiales est accordé
à l’occasion de certains événements familiaux tels que le
mariage, la naissance d’un enfant, le décès ou la maladie
du conjoint, d’un ascendant ou descendant en ligne directe.

La durée de ce congé est variable selon la nature des
circonstances qui le justifient. Elle est déterminée par voie
réglementaire.

Article 69 : A l’ exclusion du congé spécial allant au-delà
d’un (01) mois, les congés énumérés à l’article 60 ci-dessus
donnent droit à l’intégralité du salaire.
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Article 70 : Les règlements d’application du présent statut
précisent ou complètent les dispositions relatives aux
différents congés.

SECTION 2 : DU DETACHEMENT

Article 71 : Le détachement est la position du fonctionnaire
de la Police nationale autorisé à suspendre l’exercice de
ses fonctions en vue d’occuper momentanément, pour des
motifs d’intérêt public, un emploi non prévu dans les cadres
organiques des administrations d’Etat.

Article 72 : Le fonctionnaire de la Police nationale ne peut
être détaché qu’au profit :

- d’un organisme public personnalisé ou d’une Collectivité
territoriale ;
- d’une institution internationale dont le Mali est membre,
- d’un établissement privé d’origine nationale ou étrangère,
reconnu d’utilité publique ;
- d’un projet national de développement.

La durée totale des périodes de détachement ne peut
excéder dix (10) années au cours de la carrière du
fonctionnaire de la Police nationale.

Article 73 : Le fonctionnaire de la Police nationale ne peut
faire l’objet de détachement s’il n’a pas accompli cinq (05)
ans de service effectif. Toutefois, cette condition
d’ancienneté n’est pas de rigueur en cas de détachement
au profit d’une Collectivité territoriale.

Article 74: Le fonctionnaire de la Police nationale détaché
demeure soumis aux dispositions statutaires de son corps
d’appartenance pour ce qui concerne sa qualité de
fonctionnaire et ses droits à l’avancement.

Pour le reste, il relève des règles régissant l’emploi de
détachement. Il est, en particulier, exclusivement rémunéré
par l’institution auprès de laquelle il est détaché.

Article 75 : Le détachement auprès d’une collectivité
locale, d’un organisme public personnalisé ou d’un
établissement privé reconnu d’utilité publique ne peut
s’effectuer que sur demande de l’institution concernée.

Article 76 : Le détachement est prononcé par arrêté du
ministre chargé de la Sécurité.

Article 77 : Le détachement prend fin d’office à
l’expiration du terme convenu. Dans le cas du détachement
prononcé pour exercer des fonctions spéciales, il prend fin
automatiquement à la cessation desdites fonctions.

A l’expiration du détachement ou lorsque celui-ci prend
fin par anticipation, le fonctionnaire de la Police nationale
est de droit rappelé à l’activité à moins qu’il n’ait opté en
faveur de l’institution de détachement. S’il ne peut
immédiatement faire l’objet d’une réaffectation faute
d’emploi disponible, il est placé en congé d’expectative.

SECTION 3 : DE LA DISPONIBILITE

Article 78 : La disponibilité est la position du fonctionnaire
de la Police nationale autorisé à suspendre l’exercice de
ses fonctions pour des motifs d’intérêt personnel.

Pendant toute la durée de la disponibilité, les droits à
l’avancement et à la rémunération sont suspendus.

Article 79 : Elle est accordée à la demande du fonctionnaire
de la Police nationale intéressé.

Article 80 : Elle est accordée de plein droit au fonctionnaire
de la Police nationale :

- pour des soins à apporter à un membre de sa famille atteint
de maladie ou d’infirmité exigeant un traitement continu ;
- pour rapprochement de conjoints.

Par famille, il faut entendre les conjoints, les ascendants et
descendants en ligne directe.

Article 81 : La disponibilité ne peut être consentie que
pour une période minimum d’un (1) an et maximum de
deux (2) ans, renouvelable.

La durée totale des périodes de disponibilité ne peut
excéder dix (10) années au cours de la carrière du
fonctionnaire de la Police nationale.

Article 82 : La disponibilité ne peut être accordée que si
le fonctionnaire de la Police nationale compte au moins
cinq (5) ans d’ancienneté.

Une dérogation à ce principe peut être accordée pour soins
à apporter à un membre de la famille du fonctionnaire de
la Police nationale, atteint de maladie ou d’infirmité ou
pour rapprochement de conjoints.

La disponibilité est accordée de droit sur sa demande, à la
femme fonctionnaire de la Police nationale ayant au moins
deux (02) enfants dont l’un est âgé de moins de cinq (5)
ans ou frappé d’une infirmité exigeant des soins continus.

La disponibilité peut être accordée sur sa demande, à la
femme fonctionnaire de la Police nationale pour suivre son
mari si ce dernier est astreint à établir sa résidence
habituelle, en raison de sa profession, en un lieu éloigné
du lieu d’exercice des fonctions de la femme.

Ces disponibilités, dont la durée est de deux (2) ans, peuvent
être renouvelées à la demande de l’intéressée aussi
longtemps que sont remplies les conditions requises pour
les obtenir.

Article 83 : Le fonctionnaire de la Police nationale en
disponibilité doit solliciter sa réintégration trois (3) mois
avant l’expiration de la période de disponibilité.
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Article 84 : La réintégration du fonctionnaire de la Police
nationale mis en disponibilité est de plein droit. Cependant,
son redéploiement reste subordonné à une vacance
d’emploi.

S’il ne peut immédiatement faire l’objet d’une réaffectation
faute d’emploi disponible, il est placé en congé
d’expectative.

Article 85: La mise en disponibilité est prononcée par
arrêté du ministre chargé de la Sécurité.

SECTION 4 : DE LA SUSPENSION

Article 86 : La suspension est la position du fonctionnaire
de la Police nationale à qui il est fait interdiction d’exercer
ses fonctions en raison d’une faute grave commise en
violation de ses obligations professionnelles ou en
infraction à la loi pénale.

La suspension de fonction a un caractère essentiellement
provisoire. Elle est prononcée par arrêté du ministre chargé
de la Sécurité.

Article 87 : La suspension est obligatoirement prononcée
lorsqu’il est constaté que le fonctionnaire de la Police
nationale est placé sous mandat de dépôt ; elle prend effet
à la date de ce dernier.

Dans tous les autres cas, la suspension est laissée à
l’appréciation du Directeur général de la Police nationale.
Elle ne peut être prononcée toutefois qu’à charge, pour
cette autorité, d’ouvrir simultanément l’action disciplinaire
et de prononcer ou proposer, pour clôturer celle-ci une
sanction du second degré.

Article 88 : Lorsque des poursuites pénales entraînent ou
accompagnent la suspension, la levée de celle-ci est
subordonnée au prononcé de la décision judiciaire
définitive.

Article 89 : Durant la suspension, le fonctionnaire de la
Police nationale perçoit un traitement égal aux 2/5 de la
solde brute. Celui-ci est accompagné de l’intégralité des
prestations familiales et de la prime de sujétion pour risque.
Le temps passé dans cette position ne compte pas pour
l’avancement, sous réserve des dispositions des articles 91
et 92 ci-dessous.

Article 90 : Dans le cas où le fonctionnaire de la Police
nationale est suspendu pour faute purement professionnelle,
le dossier disciplinaire fait obligatoirement l’objet d’une
notification à l’intéressé dans les quatre (4) mois à compter
de la date de la suspension.

Si cette décision de notification n’est pas intervenue à
l’expiration du délai, le fonctionnaire de la Police nationale
est provisoirement rétabli dans l’intégralité de ses droits,
sans préjudice cependant de la poursuite de l’action
disciplinaire.

Article 91 : Lorsque la décision mettant fin à la suspension
ne met pas un terme à la carrière du fonctionnaire de la
Police nationale, la situation de ce dernier doit être
régularisée.

L’intéressé est rétabli rétroactivement dans ses droits si
aucune sanction disciplinaire du second degré n’est
prononcée.

Lorsqu’une sanction du second degré est prononcée, la
suspension des droits à l’avancement est consolidée par la
perte définitive de ces droits.

Article 92 : Dans tous les cas où le fonctionnaire de la
Police nationale suspendu est rétabli rétroactivement dans
ses droits à l’avancement, ceux-ci sont octroyés sur la base
d’une notation implicitement « Bon ».

CHAPITRE VII : DE LA NOTATION ET
DE L’AVANCEMENT

SECTION I : DE LA NOTATION

Article 93 : Il est procédé chaque année à la notation des
fonctionnaires de la Police nationale. Celle-ci reflète, à
l’exclusion de toute autre considération, le travail et le
comportement du fonctionnaire de la Police nationale au
cours de l’année de référence ; elle détermine ses droits à
l’avancement.

La notation est fixée au 30 juin de chaque année pour
l’ensemble du personnel. La période de référence débute
le 1er juillet de l’année précédente et se termine le 30 juin
de l’année en cours.

Article 94 : Les fonctionnaires de la Police nationale qui,
à la date fixée pour la notation, se trouvent en position
d’activité ou dans une situation assimilée à l’activité ou en
position de détachement, font obligatoirement l’objet d’une
notation.

La notation du fonctionnaire de la Police nationale est
établie, pour les personnels placés sous leur ordre, par le
ministre chargé de la Sécurité, le Directeur général de la
Police nationale, les chefs de services et unités, les
Commandants de compagnies, ainsi que toutes les autorités
auprès desquelles des fonctionnaires de la Police nationale
sont détachés ou mis à disposition.

Article 95 : Toute autorité disposant du pouvoir de notation
et qui quitte ses fonctions entre le 1er janvier et le 30
septembre, doit établir à l’intention de l’autorité qui lui
succède, un rapport d’appréciation sur la manière de servir
des fonctionnaires qu’elle est habilitée à noter.

Ce rapport doit, notamment, comporter l’appréciation
synthétique que mérite le fonctionnaire de la Police
nationale. Les justifications sont établies par référence au
contenu des modèles de bulletins visés à l’article 97.
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Article 96 : Tout fonctionnaire de la Police nationale, muté
au cours de l’année de référence de la notation, doit faire
l’objet d’un rapport d’appréciation conformément aux
dispositions de l’article 94 ci-dessus.

Article 97 : Le notateur doit exclusivement utiliser l’un
des formulaires de bulletins dont les modèles sont
déterminés par voie réglementaire.

Article 98 : Les bulletins de notation sont établis en deux
(02) exemplaires destinés respectivement à la Direction
Générale de la Police nationale et à l’unité du fonctionnaire
de la Police nationale noté.

Article 99 : La notation s’exprime par l’une des
appréciations suivantes :

- Très bon ;
- Bon ;
- Passable.

Les appréciations « Très bon », « Bon » et « Passable »
sont créditées respectivement des notes chiffrées 3, 2 et 1.

Article 100 : La note « Très bon » est réservée à une élite
de fonctionnaires de la Police nationale ayant démontré
des qualités dignes d’être citées en exemple.

Son octroi entraîne de plein droit la citation, pour l’année
de référence, au tableau des fonctionnaires d’élite.

Le fonctionnaire de la Police nationale, pour bénéficier de
la note « Très bon » doit avoir été en service effectif pendant
au moins neuf (09) mois durant l’année de référence.

Le fonctionnaire de la Police nationale sous le coup d’une
procédure disciplinaire au moment de la notation ne peut
bénéficier de la note « Très bon ».

La note « Bon » correspond à des prestations et
comportements normaux.

Toutes les notes doivent faire l’objet d’un bulletin de notes
justificatif dont le modèle est fixé par voie réglementaire.

Article 101 : Outre le cas visé à l’article 100 ci-dessus,
peuvent aussi faire l’objet de la note «Très Bon », les
fonctionnaires de la Police nationale qui ont été, durant la
totalité de l’année de référence, dans une situation
interruptive de service assimilée à l’activité.

Article 102 : Le nombre de fonctionnaires de la Police
nationale bénéficiaires des différentes appréciations visées
à l’article 99 ci-dessus est fixé suivant les quotas ci-après :

- 40% au maximum, des effectifs pour les fonctionnaires
notés « Très bon »,
- 60% au minimum, des effectifs pour les fonctionnaires
de police notés « Bon » et « Passable».

Article 103 : Les notations sont, préalablement à toute
notification aux fonctionnaires de la Police nationale
concernés, soumises pour pondération au ministre chargé
de la Sécurité. Celui-ci peut déléguer son pouvoir de
pondération à une autre autorité désignée par lui.

La pondération consiste à vérifier le respect des dispositions
de l’article 102 ci-dessus.

Après pondération, un exemplaire du bulletin de note est
retourné à l’unité du fonctionnaire de la Police nationale
noté pour émargement.

Article 104 : Toute sanction disciplinaire du second degré
infligée au cours de l’année de référence donne lieu à la
note « Passable ».

SECTION 2 : DE L’AVANCEMENT

Article 105 : L’avancement des fonctionnaires de la Police
nationale comprend l’avancement d’échelon, l’avancement
de grade et l’avancement de catégorie.

Ne peuvent bénéficier d’un avancement que les
fonctionnaires de la Police nationale se trouvant, à la date
d’effet de la promotion, en position d’activité, ou assimilée
à l’activité, ou dans une position n’ayant subi durant l’année
de référence, aucune des sanctions ci-après :

- une sanction du second degré ;
- des arrêts de forteresse ;
- des arrêts de rigueur totalisant cinquante (50) jours.

Article 106 : Doivent également avancer, les fonctionnaires
de Police ayant atteint la limite d’âge et remplissant les
conditions d’avancement en échelon et en grade.

Article 107 : L’avancement d’échelon consiste en
l’accession, au sein du grade, à un échelon indiciaire
supérieur à l’échelon atteint. Il se traduit par une
augmentation de traitement.

L’avancement d’échelon a lieu tous les deux (2) ans et prend
effet à compter du 1er janvier de l’année d’avancement.

Article 108 : L’avancement de grade s’effectue de façon
continue de grade à grade à l’intérieur du même corps.

Article 109 : L’avancement de grade est essentiellement
commandé par le mérite. Il est prononcé après avis de la
commission administrative paritaire siégeant en
commission d’avancement.

Article 110 : L’avancement de grade ne peut avoir lieu
qu’au profit des fonctionnaires de la Police nationale
inscrits à un tableau d’avancement.
Sont inscrits au tableau d’avancement les fonctionnaires
de la Police nationale ayant atteint au moins le troisième
échelon de leur grade et une note très bon depuis
l’avancement au 3ème échelon.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  440

Article 111 : Les tableaux d’avancement sont arrêtés au
plus tard le 1er octobre de l’année en cours.
Ils sont soumis aux commissions administratives paritaires
siégeant en commissions d’avancement pour contrôle de
leur régularité. Ils sont ensuite approuvés par le ministre
chargé de la Sécurité qui arrête et publie la liste des
fonctionnaires du corps des sous-officiers de police promus
au grade supérieur.

Article 112 : Les avancements de grade s’effectuent dans
l’ordre du tableau d’avancement.

Article 113 : Les mouvements d’avancement de grade sont
annuels et prennent effet pour compter du 1er janvier de
l’année suivante.

Les fonctionnaires de la Police nationale inscrits au tableau
d’avancement sont mis en compétition et classés par ordre
selon les critères suivants :

a) l’échelon atteint ;
b) la valeur de la dernière notation ;
c) la valeur de l’avant-dernière notation ;
d) l’ancienneté dans le grade ;
e) l’ancienneté dans le corps ;
f) le plus grand âge.

Article 114 : Par dérogation aux dispositions ci-dessus,
l’accès au  grade d’Inspecteur général de Police est
exclusivement prononcé au choix, par décret pris en Conseil
des Ministres, sur proposition du ministre chargé de la
Sécurité, sans inscription à un tableau d’avancement, parmi
les Contrôleurs généraux ayant atteint au moins le 3éme
échelon de leur grade.

Les Adjudants-chefs de police de 4ème échelon, âgés de
plus de 45 ans, peuvent être nommés au choix au grade de
Major, sans inscription au tableau d’avancement.

Article 115 : Le ministre chargé de la Sécurité peut
promouvoir ou proposer la promotion à titre exceptionnel
à l’échelon, au grade ou à la catégorie immédiatement
supérieur, les fonctionnaires de la Police nationale
grièvement blessés dans l’exercice de leurs fonctions sans
considération des conditions fixées pour les avancements
d’échelon, de grade ou de catégorie.

Article 116 : Des promotions peuvent également être
prononcées à titre exceptionnel à l’échelon, au grade ou à
la catégorie immédiatement supérieure pour récompenser
des actions d’éclat ou des services exceptionnels, sans
considération des conditions fixées pour les avancements
d’échelon, de grade ou de catégorie sous réserve d’une
formation à l’Ecole nationale de Police.

Un arrêté du ministre chargé de la Sécurité fixe la liste des
actions d’éclat et des services exceptionnels ainsi que les
conditions d’octroi des avantages qui y sont liés.

Article 117 : Les avancements de grade des fonctionnaires
de la Police nationale du corps des Commissaires de Police
et du corps des Officiers de Police sont prononcés par décret
du Président de la République.

Les avancements de grade des  fonctionnaires du corps
des sous-officiers de Police sont prononcés par arrêté du
ministre chargé de la Sécurité.

Article 118 : L’avancement de catégorie s’effectue soit
par voie de concours professionnel, soit par voie de
formation.

Article 119 : L’avancement de catégorie par voie de
concours professionnel s’effectue dans les conditions
prévues par les dispositions particulières du cadre des
fonctionnaires de la Police nationale.

Il est subordonné dans tous les cas au succès à la formation
professionnelle correspondante de l’Ecole nationale de
Police.

Article 120 : L’avancement de catégorie par voie de
formation requiert que le fonctionnaire de la Police
nationale ait terminé avec succès des études d’un niveau
correspondant à la catégorie d’accession.

Pour être admis à entreprendre la formation visée à l’alinéa
précédent, le fonctionnaire de la Police nationale doit :

- compter au moins cinq (5) années d’ancienneté dans son
corps ;
- avoir fait l’objet d’un avis favorable de l’autorité
hiérarchique, motivé notamment par sa dernière notation
et par la spécialité du corps auquel il envisage d’accéder ;
- être au moins à cinq (5) ans de la retraite à la fin de la
formation.

Article 121 : Le fonctionnaire de la Police nationale ayant
obtenu le diplôme sanctionnant une nouvelle formation,
est à l’issue de la formation professionnelle, nommé au
premier échelon du premier grade du corps d’accueil.

Il bénéficie d’une indemnité différentielle résorbable par
le jeu de l’avancement lorsque l’indice afférent à cet
échelon est inférieur à celui qu’il détenait dans le corps
d’origine.

Article 122 : Pour pouvoir être valorisée, la formation en
cours de carrière doit avoir été autorisée, effectuée dans
une discipline correspondant à l’une des spécialités de la
Police nationale ; elle doit en outre être justifiée par un
besoin de service et avoir été effectuée en position
d’activité.
La formation prise en considération permet à l’agent, selon
l’équivalence du diplôme obtenu, soit un avancement d’un
(1) échelon, soit une intégration dans la catégorie supérieure
correspondant au diplôme obtenu.
Pour donner droit à un avancement d’échelon, la durée de
la formation ne peut être inférieure à deux (2) ans.
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CHAPITRE VIII : DE LA DISCIPLINE

Article 123 : Tout manquement du fonctionnaire de la
Police nationale à ses devoirs et à l’honneur, dans le cadre
ou en dehors de l’exercice de ses fonctions, l’expose à une
sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des
peines prévues par la loi pénale.

Article 124 : Les textes d’application du présent statut
fixent ou complètent les règles de discipline générale au
sein de la Police nationale.

Article 125 : Les sanctions disciplinaires sont par ordre
de gravité croissant :

- l’avertissement ;
- le blâme ;
- les arrêts simples ;
- les arrêts de rigueur ;
- les arrêts de forteresse ;
- l’exclusion temporaire ;
- l’abaissement d’échelon ;
- la rétrogradation ;
- la révocation sans suppression des droits à pension ;
- la révocation avec suppression des droits à pension.

Article 126 : L’avertissement, le blâme, les arrêts simples,
les arrêts de rigueur et les arrêts de forteresse constituent
les sanctions du premier degré ; ils sont prononcés sans
consultation du conseil de discipline.

L’exclusion temporaire, l’abaissement d’échelon, la
rétrogradation, la révocation avec ou sans suppression des
droits à pension, constituent les sanctions du second degré.
Ils sont prononcés par le Président de la République pour
les fonctionnaires des corps des Commissaires et des
Officiers de Police et par le ministre chargé de la Sécurité
pour les  fonctionnaires du corps des Sous-officiers de
Police, après avis du Conseil de discipline.

CHAPITRE IX : DE LA REMUNERATION ET DES
AVANTAGES

Article 127 : La rémunération du fonctionnaire de la Police
nationale comprend le traitement, les prestations familiales
et, le cas échéant, les primes et indemnités.

Outre ces avantages pécuniaires, des avantages de caractère
social en nature peuvent être accordés à certaines catégories
de fonctionnaires de la Police nationale.

Article 128 : Le montant mensuel du traitement du
fonctionnaire de la Police nationale est déterminé par
l’application de la valeur du point d’indice à chacun des
indices de la grille des traitements.
L’échelonnement de la grille des traitements correspond,
au sein de chaque catégorie, à la hiérarchie en grades et en
échelons.
La valeur du point d’indice est celle applicable à la Fonction
publique.

Article 129 : Les avantages de caractère pécuniaire
consentis en supplément du traitement et des prestations
familiales prennent, selon leur nature, la dénomination de
prime ou d’indemnité.

Les primes sont des suppléments de traitement destinés à
rétribuer l’accomplissement de prestations spéciales
indispensables au service public, la manière exemplaire
de servir ou certaines sujétions et conditions
particulièrement exigeantes attachées à l’exercice des
fonctions.

Les indemnités ont pour objet de compenser certaines
charges ou aléas professionnels excédant les conditions
normales de l’emploi, de rembourser les frais exposés ou
susceptibles d’être exposés du fait des fonctions exercées.

La liste des primes et indemnités est fixée par décret pris
en Conseil des Ministres.

Article 130 : Le fonctionnaire de la Police nationale a droit
à la gratuité du logement ou à défaut, à une indemnité
compensatoire dont le montant est fixé par décret pris en
Conseil des Ministres.

Article 131 : Les ayants-droit du fonctionnaire de Police
décédé sur le théâtre d’opération ou en service commandé
bénéficient d’une indemnité forfaitaire mensuelle calculée
sur la base de l’indice maximal du grade immédiatement
supérieur, rapporté à la valeur indiciaire.

Ses ayants-droit continuent à bénéficier de cette indemnité
jusqu’à la majorité de son dernier enfant.

En sus, il leur est versé, dans les trois mois qui suivent le
décès, une indemnité forfaitaire égale à dix (10) ans de
salaire calculé sur la base de l’indice maximal du grade
immédiatement supérieur.

Article 132 : Les Inspecteurs généraux de Police perçoivent
une indemnité spéciale de représentation et des avantages
en nature fixés par décret pris en Conseil des Ministres.

Article 133 : Les fonctionnaires de Police blessés sur le
théâtre d’opération ou en service commandé, proposés à
la réforme définitive, bénéficient exceptionnellement pour
le dernier mois, d’un traitement calculé sur la base de
l’indice maximal du grade immédiatement supérieur.

Il leur est versé en sus, à titre d’indemnité d’infirmité
irréversible, une somme forfaitaire égale à cinq (5) ans de
salaire calculé sur la base de l’indice maximal du grade
immédiatement supérieur.

Article 134 : Le fonctionnaire de la Police nationale affecté
dans une zone considérée comme zone de théâtre
d’opération militaire ou évoluant dans un dispositif
militaire, bénéficie du même avantage que le militaire.
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CHAPITRE X : DE LA SECURITE SOCIALE

Article 135 : Les fonctionnaires de la Police nationale
bénéficient du régime des pensions civiles de retraite.

Article 136 : Le Régime des Pensions d’Invalidité des
Militaires s’applique aux Fonctionnaires de la Police
nationale.

Article 137: La législation en matière de sécurité sociale
des fonctionnaires est applicable au fonctionnaire de la
Police nationale.

CHAPITRE XI : DE LA CESSATION DEFINITIVE
DU SERVICE

Article 138 : La cessation définitive de fonction entraîne
la radiation du cadre et la perte de la qualité de fonctionnaire
de la Police nationale. Elle résulte :

- de l’admission à la retraite ;
- de la démission ;
- du licenciement ;
- de la révocation ;
- du décès.

Article 139 : L’admission à la retraite, le licenciement, la
révocation et la démission sont acceptés et prononcés par
le Président de la République pour les fonctionnaires de la
Police nationale des corps des Commissaires et des
Officiers de Police, et par le ministre chargé de la Sécurité
pour les fonctionnaires du corps des Sous-officiers de
Police.

SECTION 1 : DE LA RETRAITE

Article 140 : Sont admis à faire valoir, leurs droits à la
retraite, les fonctionnaires de la Police nationale atteints
par la limite d’âge. Celle-ci est respectivement fixée à :

- 62 ans pour le corps des Commissaires de Police ;
- 59 ans pour le corps des Officiers de Police ;
- 58 ans pour le corps des Sous-officiers de Police.

Article 141 : Toutefois, lorsque les circonstances l’exigent,
le ministre chargé de la Sécurité peut proposer le maintien
d’office en service d’un commissaire de Police ou d’un
officier de Police, pour une durée maximum d’un (01) an,
pour raison de service. Ce maintien est prononcé par décret
du Président de la République.

En ce qui concerne les sous officiers de Police, le ministre
chargé de la Sécurité peut prendre un arrêté pour leur
maintien d’office en service, pour une durée maximum d’un
(01) an, lorsque les circonstances l’exigent.

Article 142 : L’admission à la retraite pour limite d’âge
est prononcée pour compter du 1er  janvier qui suit l’année
au cours de laquelle la limite d’âge est atteinte.

Article 143 : Sur leur demande, la retraite peut être
accordée aux fonctionnaires de la Police nationale à partir
de 55 ans pour le personnel Sous-officier, 56 ans pour le
corps des Officiers de Police et 58 ans pour le corps des
Commissaires de Police.

Article 144 : La femme fonctionnaire de la Police nationale
peut bénéficier, à sa demande, d’un abaissement de la limite
d’âge à raison d’une année par enfant à charge. Sa carrière
ne peut cependant être écourtée de plus de six (6) ans.

Article 145 : Tout fonctionnaire de la Police nationale
comptant quinze (15) années de service peut solliciter son
admission à la retraite par anticipation. Celle-ci est accordée
de droit, mais elle peut être retardée d’un an au maximum
si l’autorité administrative estime que les besoins du service
l’exigent.

Article 146 : Le fonctionnaire de la Police nationale
reconnu physiquement inapte à poursuivre l’exercice de
ses fonctions est d’office admis à la retraite.

L’inaptitude, qu’elle résulte ou non de l’exécution du
service, est établie par une Commission de Réforme. Celle-
ci apprécie la réalité des infirmités invoquées, leur
imputabilité au service et le taux d’invalidité qu’elles
entraînent.

Article 147 : Les Inspecteurs généraux de Police, ayant
atteint la limite d’âge de retraite, sont maintenus en activité
pour une période de trois (03) ans et mis à la disposition
du ministre chargé de la Sécurité qui peut les employer
selon les nécessités de service.

Toutefois, il leur sera accordé la possibilité d’opter pour
un départ à la retraite dès la limite d’âge à 62 ans.

SECTION 2 : DE LA DEMISSION

Article 148 : La démission ne peut résulter que d’une
demande écrite du fonctionnaire de la Police nationale
marquant sa volonté sans équivoque de quitter
définitivement la Police nationale.

La démission intervenant avant l’expiration de la période
d’engagement éventuellement souscrite par le fonctionnaire
de la Police nationale en faveur de l’Administration est
subordonnée à l’acceptation de l’autorité compétente et
prend effet à la date fixée par cette dernière.

La décision de l’autorité compétente doit intervenir dans
un délai d’un (1) mois à compter de la date de réception de
la demande.

Dans les autres cas, la démission est acceptée de droit, mais
l’effet peut être postposé d’un an si les besoins du service
l’exigent.

L’acceptation de la démission la rend irrévocable.
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Article 149 : Le fonctionnaire de la Police nationale qui
cesse ses fonctions avant la date d’effet de la démission
est passible d’une révocation assortie, le cas échéant, de la
suppression des droits à pension.

SECTION 3 : DU LICENCIEMENT

Article 150 : Est licencié d’office :

- le fonctionnaire de Police qui viole les dispositions de
l’article 37 ;
- le fonctionnaire de Police qui vient à perdre la nationalité
malienne ou ses droits civiques ;
- le fonctionnaire de Police qui, ayant bénéficié d’une mise
en disponibilité, n’a pas sollicité le renouvellement de celle-
ci ou sa réintégration dans les trois (03) mois qui suivent
la date d’expiration de la mesure précitée ou qui n’a pas
exercé effectivement son droit à réintégration à l’expiration
de la période de détachement prévue à l’article 76 ;
- le fonctionnaire de Police qui a été condamné
définitivement par une juridiction nationale à une peine
criminelle ;
- le fonctionnaire de Police qui abandonne son poste, en
violation notamment des dispositions de l’article 15 ;
- le fonctionnaire de Police qui fait preuve d’insuffisance
professionnelle notoire dans les emplois correspondant à
son corps et à son grade.

Article 151 : Est considéré comme étant en abandon de
poste :

- le fonctionnaire de la Police nationale qui ne rejoint pas
son poste d’affectation dans un délai de 30 jours à partir
de la notification de l’acte d’affectation ;
- le fonctionnaire de la Police nationale qui ne reprend pas
son poste d’affectation à l’issue d’un congé ;
- le fonctionnaire de la Police nationale qui se trouve en
situation irrégulière d’absence, sans justification.

Article 152 : Le licenciement pour abandon de poste ne
peut être infligé qu’après une absence injustifiée de trois
(03) mois.

SECTION  4 : DE LA REVOCATION

Article 153 : La révocation est la sanction qui met un terme
définitif à la carrière du fonctionnaire de Police. Elle
entraine la radiation du cadre et la perte de la qualité de
fonctionnaire de Police.

La révocation résulte d’une action disciplinaire engagée à
l’encontre du fonctionnaire reconnu coupable de faits
incompatibles avec l’exercice d’un emploi public.

Article 154 : Selon la gravité de la faute et compte tenu
des circonstances atténuantes, la révocation peut être
prononcée soit avec droit à pension ou sans droit à pension.

SECTION 5 : DU DECES

Article 155 : Le décès met un terme à la carrière du
fonctionnaire. Le traitement du fonctionnaire défunt cesse
d’être dû à compter du jour suivant celui du décès.

Article 156 : Il est alloué aux ayants-droits du fonctionnaire
défunt un capital décès dont les modalités de versement
sont fixées par la réglementation des secours après décès.

CHAPITRE XII : DISPOSITIONS TRANSITOIRES
ET FINALES

Article 157 : Les fonctionnaires de la Police nationale du
corps des Commissaire de Police sont, à la date d’entrée
en vigueur du présent statut, transposés dans le nouveau
corps des Commissaires de Police à concordance de grade
et d’échelon.

Article 158 : Les fonctionnaires de la Police nationale du
corps des Inspecteurs de Police sont, à la date d’entrée en
vigueur du présent Statut, transposés dans le nouveau corps
des Officiers de Police à concordance de grade et d’échelon.

Article 159 : Les fonctionnaires de la Police nationale du
corps des sous-officiers de Police sont, à la date d’entrée
en vigueur du présent Statut, transposés dans le nouveau
corps des sous-officiers de Police à concordance de grade
et d’échelon.

Article 160 : La grille indiciaire annexée au présent Statut
prend effet à compter du 1er janvier 2018.

Article 161 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
les modalités d’application de la présente ordonnance.

Article 162 : La présente ordonnance abroge les
dispositions de la Loi n°10-034 du 12 juillet 2010,
modifiée, portant Statut des fonctionnaires de la Police
nationale, à l’exception de la grille qui y est annexée.

Article 163 : Le ministre de la Sécurité et de la Protection
civile, le ministre du Travail et de la Fonction publique,
chargé des Relations avec les Institutions, le ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance qui
sera enregistrée et publiée au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE
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Le ministre du Travail et de la Fonction publique,
chargé des relations avec les Institutions,
Madame DIARRA Raky TALLA

Le ministre de l’Economie
et  des Finances,
Docteur Boubou CISSE

DECRETS

DECRET N°2018-0193/PM-RM DU 22 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION A LA CELLULE D’APPUI
A LA DECENTRALISATION/DECONCENTRATION
DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°09-144/PM-RM du 1er avril 2009 portant
création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration de l’Equipement et des Transports ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié,  portant nomination des membres du
Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés à la Cellule d’Appui à la
Décentralisation/ Déconcentration de l’Equipement et des
Transports en qualité de :

I. Chef de la Cellule :

- Monsieur Ladji DOUMBIA, N°Mle 737-49.R, Ingénieur
des Constructions civiles ;

II. Chargé des Finances :

- Monsieur Sidy ABOUBA, N°Mle 951-72.S, Inspecteur
des Services économiques.

Les intéressés bénéficient, à ce titre, des avantages prévus
par la règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires notamment celles du Décret n°2016-
0435/PM-RM du 27 juin 2016 portant nomination de
Monsieur Bourama SISSOUMA, Ingénieur de l’Industrie
et des Mines, en qualité de Chef de la Cellule d’Appui à
la Décentralisation/ Déconcentration de l’Equipement
et des Transports.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 22 février 2018

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Infrastructures
et de l’Equipement,
Madame TRAORE Seynabou DIOP

Le ministre des Transports
et du Désenclavement,
Moulaye Ahmed BOUBACAR

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0194/PM-RM DU 23 FEVRIER 2018
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2017-
0548/PM-RM DU 27 JUIN 2017 PORTANT
NOMINATION DU CHEF DE CABINET ADJOINT
DU PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2017-0566/PM-RM du 11 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation des services du Premier
ministre ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2017-0548/PM-
RM du 27 juin 2017 portant nomination de Monsieur Baba
CHEIBANI, N°Mle 0109.310-R, Conseiller des Affaires
étrangères, en qualité de Chef de Cabinet adjoint du Premier
ministre, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 23 février 2018

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA
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DECRET N°2018-0195/PM-RM DU 23 FEVRIER 2018 PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA CELLULE
D’APPUI A LA DECENTRALISATION/DECONCENTRATION DU MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
SOCIAL, DE LA SOLIDARITE ET DES PERSONNES AGEES

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°09-542/PM-RM du 08 octobre 2009 portant création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration du Ministère du Développement social, de la Solidarité et des Personnes âgées ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant les intérims des membres du Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Kekoun NIANGALY, N°Mle 788-61.E, Administrateur de l’Action sociale, est nommé Chef de
la Cellule d’Appui à la Décentralisation/Déconcentration du Ministère du Développement social, de la Solidarité et
des Personnes âgées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 23 février 2018

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène
publique,
ministre de la Solidarité et de l’Action
humanitaire par intérim,
Professeur Samba Ousmane SOW

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0196/P-RM DU 26 FEVRIER 2018 FIXANT LE MONTANT MENSUEL DE CERTAINES
PRIMES ET  INDEMNITES ALLOUEES AUX CHAUFFEURS ET AGENTS AFFECTES A LA SECURITE DES
MINISTRES ET ASSIMILES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°67-11/AN-RM du 13 avril 1967 déterminant le régime de rémunération des fonctionnaires ;

Vu l’Ordonnance n°44/CMLN du 11 août 1975, modifiée, fixant les principes généraux du régime des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents ;

Vu le Décret n°151/PG-RM du 26 août 1975 fixant les conditions et modalités d’octroi des primes aux fonctionnaires et
agents de l’Etat ;
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Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le présent décret fixe le montant mensuel de certaines primes et indemnités allouées aux chauffeurs et
agents affectés à la sécurité des ministres et assimilés ainsi qu’il suit :

Bénéficiaires Avantages et montants  
Prime de 
fonctions 
spéciales 

Indemnités pour 
heures 

supplémentaires 

Prime de sujétion 
pour risques 

Chauffeur particulier 30 000 F CFA 10 000 F CFA 10 000 F CFA 
Chauffeur de domicile 30 000 F CFA 10 000 F CFA / 
Agent affecté à la sécurité 25 000 F CFA 10 000 F CFA 15 000 F CFA 
 

Article 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment le Décret n°95-144/P-RM du
04 avril 1995 fixant les taux des indemnités allouées aux chauffeurs particuliers des ministres et personnalités ayant rang
de ministre, aux chauffeurs affectés à leur domicile et aux gardes chargés de leur sécurité et le Décret n°2015-0187/P-RM
du 18 mars 2015, modifié, fixant les avantages accordés aux agents affectés à la sécurité du Premier ministre, des ministres
et assimilés en ce qui concerne les agents affectés à la sécurité des ministres et assimilés.

Article 3 : Le ministre du Travail et de la Fonction publique, chargé des Relations avec les Institutions et le ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera enregistré
et publié au Journal officiel.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2016-0056/P-RM du 15 février 2016 fixant
les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des
documents de politique nationale ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2017-0007/P-RM du 10 janvier 2017 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont approuvés la Politique nationale de
Prévention et de Lutte contre l’Extrémisme violent et le
Terrorisme (PNLEVT) et son plan d’actions 2018-2020.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre du Travail et de la Fonction
publique, chargé des Relations avec les
Institutions,
Madame DIARRA Raky TALLA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0197/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT APPROBATION DE LA POLITIQUE
NATIONALE DE PREVENTION ET DE LUTTE
CONTRE L’EXTREMISME VIOLENT ET LE
TERRORISME
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Article 2 : Le ministre des Affaires religieuses et du Culte,
le ministre de la Défense et des Anciens combattants, le
ministre des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale, le ministre de l’Economie et des Finances,
le ministre de l’Administration territoriale et de la
Décentralisation, le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux, le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
le ministre des Collectivités territoriales, le ministre de la
Solidarité et de l’Action humanitaire, le ministre des Droits
de l’Homme, le ministre de la Jeunesse et de la Construction
citoyenne, le ministre de la Réconciliation nationale et de
la Cohésion sociale, le ministre de l’Economie numérique
et de la Communication et le ministre de la Promotion de
la Femme, de l’Enfant et de la Famille sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Affaires religieuses
et du Culte,
Thierno Amadou Omar Hass DIALLO

Le ministre de la Défense
et des Anciens combattants,
Tièna COULIBALY

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Hamidou Younoussa MAIGA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE

Le ministre des Collectivités
territoriales,
Alhassane AG Hamed Moussa

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène
publique,
ministre de la Solidarité et de l’Action
humanitaire par intérim,
Professeur Samba Ousmane SOW

Le ministre des Droits de l’Homme,
Maître Kadidia SANGARE COULIBALY

Le ministre de la Jeunesse
et de la Construction citoyenne,
Porte-parole du Gouvernement,
Amadou KOITA

Le ministre de la Réconciliation nationale
et de la Cohésion sociale,
Mohamed EL MOCTAR

Le ministre de l’Economie numérique
et de la Communication,
Arouna Modibo TOURE

Le ministre de la Promotion
de la Femme, l’Enfant et de la Famille,
Madame TRAORE Oumou TOURE

------------------------------

DECRET N°2018-0198/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE L’OFFICE NATIONAL
DES PUPILLES EN REPUBLIQUE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990, modifiée,
portant principes fondamentaux de la création, de
l’organisation et du fonctionnement des établissements
publics à caractère administratif ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2016-058 du 27 décembre 2016 instituant les
Pupilles en République du Mali ;

Vu la Loi n°2018-011 du 12 février 2018 portant création
de l’Office national des pupilles en République du Mali ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement de l’Office national des
pupilles en République du Mali.

Article 2 : L’Office national des pupilles en République
du Mali est placé sous la tutelle du ministre chargé de la
Protection Sociale.

Article 3 : Le siège de l’Office national des pupilles en
République du Mali est fixé à Bamako. Il peut être transféré
en tout autre lieu du territoire national.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION 1 : DES ATTRIBUTIONS

Article 4 : Le Conseil d’administration exerce, dans la
limite des lois et règlements en vigueur, les attributions
spécifiques suivantes :

- fixer l’organisation interne, la structure des emplois, les
règles particulières relatives au fonctionnement et à
l’administration de l’office ;

- fixer les conditions et modalités d’octroi d’indemnités et
avantages spécifiques  au personnel et aux membres du
Conseil d’administration ;

- approuver le manuel de procédure ;

- adopter le budget prévisionnel, ses modifications
éventuelles et approuver les comptes financiers ;

- examiner et approuver le rapport annuel du Directeur
général de l’Office ;

- délibérer sur les emprunts, les acquisitions, dispositions
ou aliénations de biens meubles et immeubles ;

- donner un avis sur toutes les questions soumises par
l’autorité de tutelle.

SECTION 2 : DE LA COMPOSITION

Article 5 : Le Conseil d’administration de l’Office national
des pupilles en République du Mali est composé de treize
(13) membres dont les sièges sont répartis ainsi qu’il suit :

Au titre des pouvoirs publics :

- un représentant du ministre chargé des Forces Armées ;
- un représentant du ministre chargé de la Sécurité ;
- un représentant du ministre chargé de la Protection
sociale ;
- un représentant du ministre chargé de la Justice ;
- un représentant du ministre chargé des Finances ;
- un représentant du ministre chargé de l’Education ; 
- un représentant du ministre chargé de la Santé ;
- un représentant du ministre chargé du Travail ;
- un représentant du ministre chargé de la Promotion de
l’Enfant.

Au titre des usagers :

- un représentant de l’Association des Anciens Combattants,
Veuves et Victimes de Guerre du Mali (A.C.V.G.M.) ;
- un représentant de l’Association des Municipalités du
Mali. 

Au titre du personnel :

- un représentant du personnel.

Article 6 : Le représentant du personnel est désigné par
l’Assemblée générale des travailleurs de l’Office national
des pupilles en République du Mali.

Les représentants au titre des usagers sont désignés selon
les modalités propres à leurs organisations.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 7 : L’Office national des pupilles en République
du Mali est dirigé par un Directeur général nommé par
décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du
ministre chargé de la Protection sociale.

Article 8 : Le Directeur général de l’Office national des
pupilles en République du Mali est responsable de la
réalisation du programme d’activités et des objectifs fixés
par le Conseil d’administration. Il dirige, coordonne et
contrôle l’ensemble des activités de l’Office.

A ce titre, il est chargé :

- d’exercer toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au Conseil
d’administration et à l’autorité de tutelle ;
- d’exercer l’autorité sur le personnel qu’il recrute et
licencie conformément à la règlementation en vigueur ;
- d’assurer l’application des décisions du Conseil
d’administration ;
- de soumettre à la délibération du Conseil d’administration
les programmes et rapports d’activités, les comptes
financiers et  le budget de l’Office dont il est l’ordonnateur;
- de passer les baux, conventions et contrats au nom de
l’Office ;
- de représenter l’Office dans les actes de la vie civile.
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CHAPITRE III : DE LA REPRESENTATION DU
PERSONNEL AU COMITE DE GESTION

Article 9 : Le personnel de l’Office national des pupilles
en République du Mali est représenté au sein du Comité
de Gestion par deux (2) membres désignés à la majorité
simple en assemblée générale des travailleurs de l’Office.

TITRE III : DE LA TUTELLE

Article 10 : Les contrats d’un montant égal ou supérieur à
cent (100) millions francs FA sont soumis à l’approbation
du ministre chargé de la Protection sociale.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 11 : Le ministre de la Solidarité et de l’Action
humanitaire, le ministre de la Défense et des anciens
Combattants, le ministre de la Sécurité et de la Protection
civile, le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, le
ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de
l’Education nationale, le ministre de la Santé et de
l’Hygiène publique, le ministre du Travail et de la Fonction
publique, chargé des Relations avec les Institutions et le
ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la
Famille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène
publique,
ministre de la Solidarité et de l’Action
humanitaire par intérim,
Professeur Samba Ousmane SOW

Le ministre de la Défense et
des anciens Combattants,
Tièna COULIBALY

Le ministre de la Sécurité et de la
Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE

Le ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,
Hamidou Younoussa MAIGA

Le ministre de l’Economie et des
Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Education nationale,
Housseïni Amion GUINDO

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène
publique,
Professeur Samba Ousmane SOW

Le ministre du Travail et de la Fonction publique,
chargé des Relations avec les Institutions,
Madame DIARRA Raky TALLA

Le ministre de la Promotion de la
Femme, de l’Enfant et de la Famille,
Madame TRAORE Oumou TOURE

------------------------------

DECRET N°2018-0199/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
GENERAL DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n° 142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Lassine DEMBELE, N°Mle 488-
56.N, Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural, est
nommé Secrétaire général du Ministère de l’Agriculture.
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Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
n°2016-0794/P-RM du 14 octobre 2016 portant nomination
au Ministère de l’Agriculture, en ce qui concerne Monsieur
Abdoulaye HAMADOUN, N°Mle 458-66.A, Directeur
de Recherche, en qualité de Secrétaire général, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0200/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT ABROGATION DE DECRETS PORTANT
NOMINATION AU MINISTERE DU COMMERCE
ET DE LA CONCURRENCE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions des décrets ci-après sont
abrogées :

- n°2015-0341/P-RM du 08 mai 2015 portant nomination
de Monsieur Mamadou Sidiki TRAORE, N°Mle 457-
09.K, Inspecteur des Finances, en qualité de Attaché de
Cabinet du ministre du Commerce et de la Concurrence ;
- n°2017-0672/P-RM du 08 août 2017 portant nomination
au Minitère du Commerce, en ce qui concerne Monsieur
Monsieur Abdoul Karim SISSOKO, Economiste, en
qualité de Chargé de mission.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
Abdel Karim KONATE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0201/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2016-0770/P-RM DU 30 SEPTEMBRE
2016 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ENVIRONNEMENT, DE L’ASSAINISSEMENT ET
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2016-0770/P-RM du 30 septembre 2016,
rectifié, portant nomination au ministère de
l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement durable ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2016-0770/P-
RM du 30 septembre 2016 portant nomination au ministère
de l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement durable, sont abrogées, en ce qui concerne
Madame Amahani TOURE, Journaliste-Reporteur, en
qualité de Chargé de mission.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
ministre de l’Environnement, de
l’Assainissement et du Développement
durable par intérim,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0202/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DU COMMERCE, DE LA
CONSOMMATION ET DE LA CONCURRENCE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2017-013/P-RM du 06 mars 2017
portant création de la Direction générale du Commerce,
de la Consommation et de la Concurrence ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0199/P-RM du 06 mars 2017 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale du Commerce, de la Consommation et
de la Concurrence ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Boucadary DOUMBIA, N°Mle
0109-512.W, Inspecteur des Services économiques, est
nommé Directeur général  du Commerce, de la
Consommation et de la Concurrence.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
Abdel Karim KONATE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0203/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU DELEGUE GENERAL
DES MALIENS DE L’EXTERIEUR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2015-038/P-RM du 31 décembre 2015
portant création de la Délégation générale des Maliens de
l’Extérieur ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0883/P-RM du 31 décembre 2015,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de la Délégation générale des Maliens de
l’Extérieur ;

Vu le Décret n°2015-0886/P-RM du 31 décembre 2015
fixant le cadre organique de la Délégation générale des
Maliens de l’Extérieur ;
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Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Idrissa SIDIBE, N°Mle 984-34.Z,
Conseiller des Affaires étrangères, est nommé Délégué
général des Maliens de l’Extérieur.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2016-0462/P-RM du 28 juin 2016 portant
nomination de Monsieur Issa SACKO, N°Mle 985-91.N,
Maître de Conférences, en qualité de Délégué général des
Maliens de l’Extérieur, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Réconciliation nationale et de
la Cohésion sociale,
ministre des Maliens de l’Extérieur
et de l’Intégration africaine par intérim,
Mohamed EL MOCTAR

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0204/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DE L’INSTITUT D’ECONOMIE
RURALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°01-024/P-RM du 22 mars 2001 portant
création de l’Institut d’Economie rurale ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°01-184/P-RM du 24 avril 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Institut d’Economie rurale ;
 
Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Abdoulaye HAMADOUN, N°Mle
458-66.A, Directeur de Recherche, est nommé Directeur
général l’Institut d’Economie rurale.

Article 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2013-184/P-RM du 21 février 2013 portant
nomination de Monsieur Bouréma DEMBELE, N°Mle
420-85.X, Directeur de Recherche, en qualité de Directeur
général de l’Institut d’Economie rural, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE



453 16 Mars 2018              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

DECRET N°2018-0205/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DE L’OFFICE POUR LA MISE EN
VALEUR DU SYSTEME FAGUIBINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°06-011 du 27 janvier 2006 portant création de
l’Office de Mise en Valeur du Système Faguibine ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°06-061/P-RM du 17 février 2006 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Office de Mise en Valeur du Système Faguibine ;
 
Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Chirfi Moulaye HAIDARA,
N°Mle 423-45.B, Ingénieur de l’Agriculture et du Génie
rural, est nommé Directeur général de l’Office pour la
Mise en Valeur du Système Faguibine.

Article 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°06-124/P-RM du 20 mars 2006 portant
nomination du Contrôleur général de Police Tidiani Kalil
ASCOFARE, en qualité de Directeur général de l’Office
pour la Mise en Valeur du Système Faguibine, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0206/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’EDUCATION NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n° 142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de l’Education
nationale en qualité de :

Secrétaire général :

- Monsieur Kinane AG GADEDA, N°Mle 733-50.S,
Professeur principal de l’Enseignement secondaire ;

Chef de Cabinet :

- Monsieur Youssouf SINGARE, Ingénieur des Sciences
appliquées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Education nationale,
Housseïni Amion GUINDO

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0207/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DES
DROITS DE L’HOMME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n° 142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sékou SIDIBE, Juriste, est nommé
Chargé de mission au Cabinet du ministre des Droits de
l’Homme.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Droits de l’Homme,
Maître Kadidia SANGARE COULIBALY

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0208/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU PREFET DU CERCLE
DE BOUREM

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la  Constitution ;

Vu la  Loi  n°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités territoriales de Cercles et de Régions ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du territoire;
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Vu la Loi n°2012-017 du 02 mars 2012 portant création de
circonscriptions administratives en République du Mali ;

Vu la Loi n°2012-018 du 02 mars 2012 portant création
des cercles et arrondissements des Régions de Tombouctou,
Taoudénit, Gao, Ménaka et Kidal ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des
Collectivités territoriales ;

Vu Loi n°2017-052 du 02 octobre 2017 déterminant les
conditions de la libre administration des Collectivités
territoriales ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme règlementaire pour les inspecteurs de
l’intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015 fixant
les conditions de nomination et les attributions des chefs
de circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Jean-Marie SAGARA, N°Mle
792-55 Y,  Administrateur civil, est nommé Préfet du
Cercle de Bourem.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2016-0160/P-RM du 17 mars 2016 portant
nomination de Préfets en ce qui concerne Monsieur
Souleymane Amadou SANGARE, N°Mle 934-46 M,
Administrateur civil, en qualité de Préfet du Cercle de
Bourem, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0209/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DE PREMIERS
ADJOINTS AUX PREFETS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi  n°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités territoriales de Cercles et de Régions ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du territoire;

Vu la Loi n°2012-017 du 02 mars 2012 portant création de
circonscriptions administratives en République du Mali ;

Vu la Loi n°2012-018 du 02 mars 2012 portant création
des Cercles et Arrondissements des Régions de
Tombouctou, Taoudénit, Gao, Ménaka et Kidal ;

Vu La Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des
Collectivités territoriales ;

Vu Loi n°2017-052 du 02 octobre 2017 déterminant les
conditions de la libre administration des Collectivités
territoriales ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme règlementaire pour les inspecteurs de
l’intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;
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Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015 fixant
les conditions de nomination et les attributions des chefs
de circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés en qualité de Premier Adjoint
au Préfet :

1. Cercle de Kayes :

- Monsieur Baba KONE, N°Mle 0115-827 X,
Administrateur civil ;

2. Cercle de Bafoulabé :

- Monsieur Sidiki SIDIBE , N°Mle 0115-443 K,
Administrateur civil ;

3. Cercle de Keniéba :

- Monsieur Souleymane COULIBALY, N°Mle 0115-832
C, Administrateur civil ;

4. Cercle de Yelimané :

- Monsieur Zoumana TRAORE, N°Mle 0115-825 V,
Administrateur civil ;

5. Cercle de Kita :

- Monsieur Boubacar Safouné DIARRA, N°Mle 0110-
678 W, Administrateur civil ;

6. Cercle de  Nioro :

- Monsieur Cheick Ahmed Tidiani TALL, N°Mle 0115-
828 Y, Administrateur civil ;

7. Cercle de  Kolokani :

- Monsieur Siaka Souleymane SANOGO, N°Mle 0117-
171 Z, Administrateur civil ;

8. Cercle de  Koulikoro :

- Monsieur Hassane MAIGA , N°Mle 461-60 T,
Administrateur civil ;

9. Cercle de  Dioïla :

- Monsieur Adama TOGOLA, N°Mle 0115-833 D,
Administrateur civil ;

10. Cercle de  Kati :

- Monsieur Haroune DIARRA, N° Mle 0111-925 M,
Administrateur civil ;

11. Cercle de Nara :

- Monsieur Bougouto DEMBELE, N°Mle 765-65 J,
Administrateur civil ;

12. Cercle de  Bougouni :

- Monsieur Ousmane SOW, N°Mle 0111-932 W,
Administrateur civil ;

13. Cercle de  Kadiolo :

- Monsieur Siaka KANTE, N°Mle 0111-915 B,
Administrateur civil ;

14. Cercle de  Koutiala :

- Monsieur Souleymane TEMBELY, N°Mle 0123-352 Y,
Administrateur civil ;

15. Cercle de  Yorosso :

- Monsieur Sadidi ALY, N°Mle 741-82 D, Administrateur
civil ;

16. Cercle de  Yanfolila :

- Monsieur Hassana ARAMA , N°Mle 486-04 E,
Administrateur civil ;

17. Cercle de  San :

- Monsieur Abraham KASSOGUE, N°Mle 0117-172 A,
Administrateur civil ;

18. Cercle de Ségou :

- Monsieur Daouda DIARRA, N°Mle 0117-164 R,
Administrateur civil ;

19. Cercle de Baraouéli :

- Monsieur Lassine NAMOU, N°Mle 0115-830 A,
Administrateur civil ;
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20. Cercle de  Bla :

- Monsieur Mamadou  N’Diawar DIARRA, N°Mle 0115-
821 P, Administrateur civil ;

21. Cercle de  Macina :

- Monsieur Tiémoko Diaguiri MAGASSA, N°Mle 0115-
823 S, Administrateur civil ;

22. Cercle de  Tominian :

- Monsieur Moussa COULIBALY, N°Mle 982-17 E,
Administrateur civil ;

23. Cercle de  Bankass :

- Monsieur Abou DIARRA, N°Mle 0109-131 M,
Administrateur civil ;

24. Cercle de  Douentza :

- Monsieur Kéou NIOUMANTA, N°Mle 0117-169 X,
Administrateur civil ;

25. Cercle de  Mopti :

- Monsieur Famory KAMISSOKO, N°Mle 0115-817 K,
Administrateur civil ;

26. Cercle de Youwarou :

- Monsieur Léopold KONATE, N°Mle 0117-168 W,
Administrateur civil ;

27. Cercle de  Tombouctou :

- Monsieur Mamadou TRAORE, N°Mle 443-50 G,
Administrateur civil ;

28. Cercle de  Niafunké :

- Monsieur Kassoum SANOGO, N°Mle 0123-354 A,
Administrateur civil ;

29. Cercle de Diré :

- Monsieur Djigui KEITA , N°Mle 0115-819 M,
Administrateur civil ;

30. Cercle de  Gao :

- Monsieur Alou DIARRA , N°Mle 0115-829 Z,
Administrateur civil ;

31. Cercle de  Bourem :

- Monsieur Mamadou DAO, N°Mle 0115-831 B,
Administrateur civil ;

32. Cercle de Ménaka :

- Monsieur Amadou Hamadoun MAIGA, N°Mle 0115-
834 E, Administrateur civil.

Article 2 : Le présent décret abroge les dispositions du
Décret n°2016-0307/P-RM du 10 mai 2016 portant
nomination de Premiers Adjoints aux Préfets en ce qui
concerne :

- Monsieur Adama SAMAKE, N°Mle 416-54 L ,
Administrateur civil, en qualité de Premier Adjoint au
Préfet du Cercle de Bourem ;
- Monsieur Sidiki SIDIBE, N°Mle 0115-443 K ,
Administrateur civil, en qualité de Premier Adjoint au
Préfet du Cercle de Youwarou ;
- Monsieur Chiaka MAGASSA, N°Mle 0109-144 C,
Administrateur civil, en qualité de Premier Adjoint au
Préfet du Cercle de Koulikoro ;
- Monsieur Hamidou Hamma MAIGA, N°Mle 645-38
D, Administrateur civil, en qualité de Premier Adjoint au
Préfet du Cercle de Dioïla ;
- Monsieur Falaye SY, N°Mle 0109-129 K, Administrateur
civil, en qualité de Premier Adjoint au Préfet du Cercle de
Nara ;
- Monsieur Youssouf NIARE, N°Mle 936-52 V ,
Administrateur civil, en qualité de Premier Adjoint au
Préfet du Cercle de Koutiala ;
- Monsieur Bréhima BARRY, N°Mle 484-62 W ,
Administrateur civil, en qualité de Premier Adjoint au
Préfet du Cercle de Yanfolila.
Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0210/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DE DEUXIEMES
ADJOINTS AUX PREFETS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
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Vu la Constitution ;

Vu la Loi  n°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités territoriales de Cercles et de Régions ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du territoire;

Vu la Loi n°2012-017 du 02 mars 2012 portant création de
circonscriptions administratives en République du Mali ;

Vu la Loi n°2012-018 du 02 mars 2012 portant création
des Cercles et Arrondissements des Régions de
Tombouctou, Taoudénit, Gao, Ménaka et Kidal ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des
Collectivités territoriales ;

Vu Loi n°2017-052 du 02 octobre 2017 déterminant les
conditions de la libre administration des Collectivités
territoriales ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme règlementaire pour les inspecteurs de
l’intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015 fixant
les conditions de nomination et les attributions des chefs
de circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés en qualité de Deuxième
Adjoint au Préfet :

1. Cercle de Bafoulabé :

- Monsieur Souleymane GUINDO, N°Mle 0125-387 K,
Administrateur civil ;

2. Cercle de Diéma :

- Monsieur Bakary Dioman DIKITE, N°Mle 775-62 F,
Administrateur civil ;

3. Cercle de Kita :

- Monsieur Boubacar Oumar TRAORE, N°Mle 786-11
Y, Administrateur civil ;

4. Cercle de Kéniéba :

- Monsieur Sinaly KEITA , N°Mle 0117-166 T,
Administrateur civil ;

5. Cercle de Nioro :

- Monsieur Bakary CAMARA, N°Mle 0119-558 L,
Administrateur civil ;

6. Cercle de Banamba :

- Monsieur Yassi DIABY , N°Mle 0129-141 B,
Administrateur civil ;

7. Cercle de Dioïla :

- Madame Virginie TRAORE, N°Mle 0110-738 N,
Administrateur civil ;

8. Cercle de Kangaba :

- Monsieur Allaye CISSE, N°Mle 0131-465 S,
Administrateur civil ;

9. Cercle de Kati :

- Monsieur Youssouf Bakary TRAORE, N°Mle 0123-
846 J, Administrateur civil ;

10. Cercle de Koulikoro :

- Monsieur Ousmane KEITA, N°Mle 0123-346 R,
Administrateur civil ;

11. Cercle de Sikasso :

- Monsieur Mamoudou DIALLO, N°Mle 0131-277 D,
Administrateur civil ;

12. Cercle de Bougouni :

- Monsieur Soumaïla KONE, N°Mle 0123-351 X,
Administrateur civil ;
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13. Cercle de Kadiolo :

- Monsieur Alousseini TOURE, N°Mle 0121-135 D,
Administrateur civil ;

14. Cercle de Koutiala :

- Monsieur Cheick Mahamadou SYLLA, N°Mle 0129-
489 X, Administrateur civil ;

15. Cercle de Yorosso :

- Monsieur Hamadou KASSOGUE, N°Mle 0119-557 K,
Administrateur civil ;

16. Cercle de Yanfolila :

- Madame Fatoumata SIMBARA, N°Mle 0113-166 Y,
Administrateur civil ;

17. Cercle de Baraouéli :

- Monsieur Ibrahim ONGOIBA, N°Mle 407-43 Z,
Administrateur civil ;

18. Cercle de Bla :

- Madame Aminata DIALLO , N°Mle 390-08 J,
Administrateur civil ;

19. Cercle de Macina :

- Monsieur Oumar DEMBELE, N°Mle 918-23 L,
Administrateur civil ;

20. Cercle de Niono :

- Madame Fatou DAOU , N°Mle 0110-751 D,
Administrateur civil ;

21. Cercle de San :

- Monsieur Hourma MADJOU, N°Mle 770-97 W,
Administrateur civil ;

22. Cercle de Tominian :

- Monsieur Seydou TRAORE, N°Mle 0115-835 F,
Administrateur civil ;

23. Cercle de Bandiagara :

- Monsieur Moustapha TIMITE, N°Mle 475-58 R,
Administrateur civil ;

24. Cercle de Bankass :

- Monsieur Oumar Hamadoun TOURE, N°Mle 0125-
378 A, Administrateur civil ;

25. Cercle de Djenné :

- Monsieur Abdoulaye CISSE, N°Mle 0131-178 R,
Administrateur civil ;

26. Cercle de Koro :

- Monsieur Abdoulaye CISSE, N°Mle 940-69 N,
Administrateur civil ;

27. Cercle de Mopti :

- Monsieur Issa PLEA, N°Mle 0131-180 T, Administrateur
civil ;

28. Cercle de Tenenkou :

- Monsieur Ousmane DIARRA, N°Mle 0119-566 W,
Administrateur civil ;

29. Cercle de Youwarou :

- Monsieur Bréhima DIAKITE, N°Mle 765-45 L,
Administrateur civil ;

30. Cercle de Tombouctou :

- Monsieur Abdoul Karim KONE, N°Mle 0124-671 X,
Administrateur civil ;

31. Cercle de Goundam :

- Monsieur Mamadou COULIBALY, N°Mle 0123-348
T, Administrateur civil ;

32. Cercle de Gourma-Rharous :

- Monsieur Lamine KOUYATE, N°Mle 0123-355 B,
Administrateur civil ;

33. Cercle d’Ansongo :

- Monsieur Aly Boureïma KASSAMBARA, N°Mle 0123-
345 P, Administrateur civil ;

34. Cercle de Ménaka :

- Monsieur Arouna DEMBELE, N°Mle 0115-445 M,
Administrateur civil.

Article 2 : Le présent décret abroge les dispositions du
Décret n°2016-0308/P-RM du 10 Mai  2016 portant
nomination de Deuxièmes Adjoints aux Préfet, en ce qui
concerne :

- Monsieur Moustapha TIMITE, N°Mle 475-58 R,
Administrateur civil, en qualité de Deuxième Adjoint au
Préfet de Yanfolila ;
Monsieur Souleymane TEMBELY, N°Mle 0123-352 Y,
Administrateur civil précédemment Sous-Préfet central de
Koutiala ;
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- Monsieur Bougouto DEMBELE, N°Mle 765-65 J,
Administrateur civil, en qualité de Deuxième Adjoint au
Préfet du cercle de Dioïla.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0211/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE
L’ENVIRONNEMENT, DE L’ASSAINISSEMENT ET
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n° 142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Cheick Amadou DIA, Journaliste,
est nommé Chargé de mission au Cabinet du ministre de
l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement durable.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
ministre de l’Environnement, de
l’Assainissement et du Développement
durable par intérim,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRET N°2018-0212/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DE LA
CELLULE DES TRAVAUX ROUTIERS D’URGENCE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990, modifié,
portant principes fondamentaux de la création, de
l’organisation et du fonctionnement des Etablissements
publics à caractère administratif ;

Vu la Loi n°03-029 du 21 juillet 2003 portant création de
la Cellule des Travaux routiers d’Urgence ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
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Vu le Décret n°03-322/P-RM du 06 août 2003 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Cellule des Travaux routiers d’Urgence ;

Vu le Décret n°2013-066/P-RM du 28 janvier 2013
déterminant le cadre organique de la Cellule des Travaux
routiers d’Urgence ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0007/P-RM du 10 janvier 2018 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Armand DEMBELE, N°Mle
0104-694.W, Ingénieur de l’Industrie et des Mines, est
nommé Directeur de la Cellule des Travaux routiers
d’Urgence.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2014-
0921/P-RM du 29 décembre 2014 portant nomination de
Monsieur Moustapha SISSOKO, N°Mle 0104-592.E,
Ingénieur des Constructions civiles, en qualité de Directeur
de la Cellule des Travaux routiers d’Urgence, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Infrastructures
et de l’Equipement,
Madame TRAORE Seynabou DIOP

Le ministre du Commerce
et de la Concurrence,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Abdel Karim KONATE

DECRET N°2018-0213/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres nationaux,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Moussa Keneye KODIO, Consul
général du Mali à Paris, est nommé au grade de Chevalier
de l’Ordre national du Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux est
chargé de l’exécution du présent décret qui sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2018-0214/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT RENOUVELLEMENT DE MISE EN
DISPONIBILITE DE MAGISTRAT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut de la magistrature ;

Vu le Décret n°2016-0280/P-RM du 29 avril 2016 portant
mise en disponibilité de Magistrat ;

Vu la demande formulée par l’intéressé,

DECRETE :

Article  1er : La mise en disponibilité accordée à Monsieur
Madiou SANGHO, N°Mle 0116-538.E, Magistrat, est
renouvelée pour une durée de deux (02) ans, à partir du
1er avril 2017.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N°2018-0215/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2014-
0213/P-RM DU 24 MARS 2014 PORTANT
NOMINATION DU DIRECTEUR DE L’OFFICE
POUR LA MISE EN VALEUR DU SYSTEME
FAGUIBINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres  du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2014-0213/P-
RM du 24 mars 2014 portant nomination de Monsieur
Abacar ALZOUMA, N°Mle 441-17.V, Ingénieur de
l’Agriculture et du Génie rural, en qualité de Directeur de
l’Office pour la mise en valeur du Système Faguibine, sont
abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0216/P-RM DU 26 FEVRIER 2018
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A LA REALISATION DES TRAVAUX DE
REHABILITATION DE 1140 HA DEPENDANT DES
PARTITEURS M3, M4 et M5 DANS LE CASIER DE
MOLODO, ZONE OFFICE DU NIGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé le marché relatif à la réalisation
des travaux de réhabilitation de 1140 ha dépendant des
Partiteurs M3, M4 et M5 dans le casier de Molodo, zone
Office du Niger, pour un montant de 2 milliards 730
millions 691 mille 898 (2 730 691 898) francs CFA hors
taxes et un délai d’exécution de seize (16) mois hors saison
des pluies, conclu entre le Gouvernement de la République
du Mali et l’Entreprise CGC-MALI-SA.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre de l’Agriculture sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 février 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°418/CKTI en date du 27 novembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Jeunes pour le Développement de
Soundougouba», abrégé  (AJDS).

But : Promouvoir la citoyenneté culturelle au Mali,
commémorer les évènements historiques et les dignes fils
qui morts pour la patrie renforcer les activités de la
jeunesse, etc.
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Siège Social : Soundougouba (commune de Baguineda).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Diafé DOUMBIA

1er Vice-président : Tionkon DIARRA

Secrétaire général : Mamadou DIARRA

Secrétaire général adjoint : Drissa DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Modibo DIAKITE

Secrétaire à l’organisation 1ère adjointe : Alima
SOGOBA

Secrétaire à l’organisation 2ème adjointe : Awa
DIAWARA

Trésorier général : Namori CAMARA

Trésorier général adjoint : Amidou TESSOUGUE

Secrétaire aux relations extérieures : Zoumana
SAMAKE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Nouhoum
DIARRA

Secrétaire à l’information : Moussa dit Balla TRAORE

Secrétaire à l’information 1er adjoint : Bourama dit
Bouani TRAORE

Secrétaire à l’information 2ème adjoint : Oumar
DIARRA

Secrétaire aux comptes : Modibo DIARRA

Secrétaire aux comptes adjoint : Boubakar DIAWARA

Secrétaire administratif : Chaka DIARRA

Secrétaire administratif adjoint : Baïssa DIARRA

Secrétaire aux conflits : Dialla COULIBALY

Secrétaire aux conflits adjoint : Adama  DIAKITE

Secrétaire  à la culture et aux sports : Gaoussou DIARRA

Secrétaire à l’éducation : Kalilou SAMAKE

Secrétaire à l’assainissement : Samba DIARRA

Secrétaire aux relations féminine : Nana COULIBALY

Secrétaire à la revendication : Modibo SAMAKE

Secrétaire à la revendication adjointe : Djénèbou
COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°0694/G-DB en date du 05 décembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Concrétisation des Initiatives
Privées», abrégé  « ACIP)».

But : Contribuer à la lutte contre le chômage des jeunes à
travers la création d’emplois à partir des initiatives viables,
etc.

Siège Social : Djicoroni-Para zone piste.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président d’honneur : Mohamed Lamine KEÏTA

2ème Présidente d’honneur : Mori Mousso DOUMBIA

Président : Brahima DIALLO dit Ifrois

Secrétaire à l’organisation : Yacouba SAMAKE

Trésorier : Sékouba KEÏTA

Trésorière adjointe : Mme Aminata FOMBA

Commissaire aux comptes : Drissa SAMAKE

Secrétaire administratif : Idafing SINAYOKO

 Secrétaire administrative adjointe : Assanatou
COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures : Moussa DIALLO

Secrétaire aux conflits : Salia SINAYOKO

Secrétaire aux actions : Mme Mama COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°236/P-CK en date du 18 décembre
2017,  il a été créé une association  dénommée : Centre de
Gestion Agrée « HERE KOURA» de la région de Kayes,
en abrégé (CGA-HKK).

But : Apporter une assistance à toute personne physique
ou  morale ayant la qualité de Commerçant, de prestataires
de services, de professionnels libéraux, d’artisan,
d’agriculteur ou d’éleveur qui aura adhéré à celui-ci, elle
porte sur plusieurs domaines qui sont : la tenue de
comptabilité jusqu’à la production d’états financiers
estampillés, de gestion et de fiscalité, de formation sur la
tenue de la comptabilité en particulier « le Système Minimal
de Trésorerie » (SMT), et d’autres modules ; en outre, ils
fournissent aux membres des informations et des services
dans les domaines économique, juridique et social.
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Siège Social : Kayes (Commune Urbaine de Kayes).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Souleymane DIARRA

Vice-président : Mamby CAMARA

Directeur : Boubacar TRAORE

Secrétaire général : Issa DIAMOUTENE

Secrétaire général adjoint : Moussa DOUMBIA

Trésorier : Mamadou Bilo DIALLO

Trésorier  adjoint : Assan SOUMARE

Commissaire aux comptes : Mamadou BERTHE

Commissaire aux comptes adjoint : Oumar DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0315/CG en date du  19 décembre
2017,  il a été créé une association  dénommée : Centre de
Gestion Agréé «GAAYA TAAGAA» à Gao (Commune
Urbaine de Gao), en abrégé (CGA GT).

But : Apporter une assistance à toute personne physique
ou  morale ayant la qualité de Commerçant, de prestataires
de services, de professionnels libéraux, d’artisan,
d’agriculteur ou d’éleveur qui aura adhéré à celui-ci,
l’assistance porte sur plusieurs domaines : tenue de
comptabilité jusqu’à la production d’états financiers
estampillés, de gestion et de fiscalité, de formation sur la
tenue de la comptabilité, en particulier «Le Système
Minimal de Trésorerie» (SMT), et d’autres modules ; en
outre, ils fournissent aux membres des informations et des
services dans les domaines économique, juridique et social.

Siège Social : Gao (Commune Urbaine de Gao).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Moctar HAÏDARA

Vice-président : Ibrahim Mainkaïlla TOURE

Secrétaire général : Abassa IBOUNE HAMIDOU

Secrétaire général adjoint : Boubacar Hamidou TOURE

Trésorier : Mahadou Sidi TOURE

Trésorière  adjointe : DEMBELE Maye DIARRA

Commissaire aux comptes : MAÏGA Dikel SANGHO

Commissaire aux comptes adjoint : Abou HAÏDARA

Suivant récépissé n°0751/G-DB en date du 26 décembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Promotion de la Santé Mère-Enfant»,
en abrégé (APSAME).

But : Assister à la problématique de la santé Mère-Enfant,
réécouter et former des agents de santé adaptés aux besoins
des usages,  etc.

Siège Social : Hamdallaye ACI 2000, rue 328, porte 06.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Salia TRAORE

Vice-président : Abdoul Karim KONE

Secrétaire général : Sékou DIAWARA

Secrétaire administratif : Dr Modibo SANGARE

Secrétaire à l’organisation : Lanceni SIDIBE

Secrétaire à l’organisation adjoint  :  Cheickné
ZOUROUKOU

Secrétaire aux relations extérieures : Ali KEÏTA

Secrétaire aux relations extérieures adjoint  :
Souleymane NIMAGA

Secrétaire à l’information et à la presse : Mohamed
TANGARA

Secrétaire à l’information et à la presse adjoint :
Sékouba HAÏDARA

Trésorier général : Mohamed SYLLA

Trésorier général adjoint : Abdoulaye CISSE

Secrétaire à la promotion des femmes : Awa Salia
TRAORE

Secrétaire à la promotion des femmes adjointe : Tafo
KAYENTAO

Secrétaire à l’adhésion : Aboubacar Ibrahim DIALLO

Secrétaire à l’adhésion adjoint : Amadou MARIKO

Secrétaire aux conflits : Mohamed BAGAGA

------------------------------

Suivant récépissé n°0745/G-DB en date du 26 décembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement Socio-culturel et
Educatif de Diafounou», (Cercle de Yélimané, Région de
Kayes), en abrégé (ADESOC).
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But : Créer les conditions favorables de rapprochement
en vue d’une meilleure compréhension entre ces membres,
etc.

Siège Social : Torokorobougou, Rue 406, Porte 112.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Alhassane SACKO

Secrétaire général : Mohamad Bachir DRAME

Secrétaire administratif : Aboubacar Samba SIBY

Secrétaire à l’organisation : Akibe TANDIA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Aboubacar
DIAGOURAGA

Secrétaire aux relations extérieures  :  Brahima
DIAGOURAGA

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Sidi
DOUCOURE

Secrétaire à l’éducation, aux arts et cultures : Ousmane
SACKO

Secrétaire à l’éducation, aux arts et cultures adjoint :
Adam Gassama DIABY

Secrétaire à l’information et à la presse : Chouaïb
DRAME

Secrétaire à l’information et à la presse adjoint : Bally
GASSAMA

Secrétaire à la promotion des jeunes : Amara MAREGA

Secrétaire à la promotion des jeunes adjoints  :
Aboubacar SEMEGA

Trésorier général : Makan DIAKITE

Trésorier général adjoint : Abdallah GASSAMA

Secrétaire à la promotion des femmes : Badiallo SYLLA

Secrétaire à la promotion des femmes adjointe : Henda
DIAGOURAGA

Commissaire aux comptes : El Hadj Sékou DOUCOURE

Secrétaire à l’adhésion : Sékou GASSAMA

Secrétaire à l’adhésion adjoint : Sikné KEBE

Secrétaire aux conflits : Sofiane GASSAMA DIABY

Suivant récépissé n°268/P-C.T-2016 en date du 27
décembre  2016,  il a été créé une association  dénommée :
«Collectif Cram-Cram», de la Région de Tombouctou,
abrégé  «C.C.C)».

But : Créer un lien d’amitié et de solidarité entre les
membres de cette association ; promouvoir et accompagner
des activités qui cultivent la paix, la cohésion sociale et la
réconciliation ; promouvoir et accompagner des projets de
développement dans la région de Tombouctou et toutes
Activités Génératrices de Revenus (AGR), etc.

Siège Social : Hammabangou/Commune Urbaine de
Tombouctou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Coordinateur régional : Ibrahim AMADOU

Coordinateur régional adjoint : Zeini OUSMANE

Secrétaire général : Mahamadou MAÏGA

Secrétaire général adjoint : Aguissa Mohamed CISSE

Secrétaire chargé des relations internes et externes :
Mohamed Ould IBRAHIM

Secrétaire chargé des relations internes et externes :
Bocar Mahamane CISSE

Secrétaire chargé de l’organisation : Bibata CISSE

Secrétaire chargé de l’organisation adjoint : Alphadi
Mohamed CISSE

Secrétaire chargé de la communication et des
technologies de l’information : Ismaël YATTARA

Secrétaire chargé de la communication et des
technologies de l’information adjoint : Mohamed Sallah
KOYRAKOY

Secrétaire chargé de l’économie et des finances :
Fatalmoudou DICKO

Secrétaire chargée de l’économie et des finances
adjointe : Hawoye WANGARA

Secrétaire chargé de l’éducation et de la formation :
Ali DICKO

Secrétaire chargé de l’éducation et de la formation
adjoint : Amadou TOURE

Secrétaire chargé de l’emploi : Mohamed Oyahitt CISSE

Secrétaire chargée de la promotion de la jeune fille :
Lydie DICKO
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Secrétaire chargée de la promotion de la jeune fille
adjointe : Fatoumata NIANG

Secrétaire chargée de l’emploi adjointe : Oumou
TOURE

Secrétaire chargée de l’environnement et de la santé :
Assétou FOFANA

Secrétaire chargé de l’environnement et de la santé
adjoint : Mohamed BOCOUM

Secrétaire chargé de la culture, des sports et loisirs :
Abdoul Aziz CISSE

Secrétaire chargé de la culture, des sports et loisirs
adjoint : Alhadji Mahamane CISSE

Secrétaire chargé des droits de l’homme et de la
citoyenneté : Abdoulaye MAÏGA

Secrétaire chargé des droits de l’homme et de la
citoyenneté adjoint : Ibrahim DICKO

Secrétaire chargé du développement rural : Mahamane
BABY

Secrétaire chargé du développement rural adjointe :
Aminata KONATE

Secrétaire chargé de la vie associative : Aya TRAORE

Secrétaire chargé de la vie associative adjoint : Salif
ABDRAHAMANE

Secrétaire chargé de compte : Abocar CISSE

Secrétaire chargé de compte adjoint : Nouradine
DIALLO

Secrétaire chargé de la médiation et de la gestion des
conflits : Oumar Elbachir BABY

Secrétaire chargé de la médiation et de la gestion des
conflits adjoint : Moussa A. CISSE

------------------------------

Suivant récépissé n°001/P-C.T-2018 en date du  02
janvier  2018,  il a été créé une association  dénommée :
«Centre de Gestion Agréé « TIN BUKTU» de la région de
Tombouctou, en abrégé  (CGA-T).

But : Apporter une assistance à toute personne physique
ou  morale ayant la qualité de commerçant, de prestataires
de services, de profession libérale, d’artisan, d’agriculteur
ou d’éleveur qui aura adhéré à celui-ci ; de fournir aux
membres des informations et des services dans les domaines
économique, juridique et social, etc.

Siège Social : Tombouctou-Ville/Commune Urbaine de
Tombouctou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye Aldjoumat CISSE

Vice-président : Aboubacrine BAYE

Secrétaire général : Aly SAHI

Secrétaire général adjoint :  Sidi Hamane
ADIAWIAKOYE

Trésorier : Chabane ALKAÏROU

Trésorier adjoint : Ibnou AGUISSA

Commissaire aux comptes : Ousmane YOUSSOUF

Commissaire aux comptes adjoint : Aminalaye AG
ICHRACH.

Directeur : Aboubacrine MOHAMED

------------------------------

Suivant récépissé n°0010/G-DB en date du 04 janvier
2018,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Vision pour le Futur», en abrégé (AVIF).

But : Contribuer à l’autopromotion des communautés en
vue d’un développement durable,  etc.

Siège Social : Sogoniko, Rue 108, porte 143.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Alassane SANOGO

Secrétaire général : Jean A. SISSOKO

Trésorière générale : Assa DEMBELE

Commissaire aux comptes : Boubacar SISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures : Fatoumata
CAMARA.

------------------------------

Suivant récépissé n°006/P-CM en date du  05 janvier
2018,  il a été créé une association  dénommée : Centre de
Gestion Agréé «DEME» de la région de Mopti, en abrégé
(CGADM).
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But : Apporter une assistance à toute personne physique
ou  morale ayant la qualité de Commerçant, de prestataires
de services, de professionnels libéraux, d’artisan,
d’agriculteur ou d’éleveur qui aura adhéré à celui-ci,
l’assistance portant sur plusieurs domaines : tenue de
comptabilité jusqu’à la production d’états financiers
estampillés, de gestion et de fiscalité, de formation sur la
tenue de la comptabilité, en particulier «Le Système
Minimal de Trésorerie» (SMT), et d’autres modules ;
fournir aux membres des informations dans les domaines
économique, juridique et social.  

Siège Social : Komoguel II.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Youssouf DIALLO

Vice-président : Aliou Sadian DABO

Directeur : Abdoulaye DIALLO

Secrétaire général : Diadja GUITTEYE

Secrétaire général adjoint : Lamine DEMBELE

Trésorier : Mama YALOUTA

Trésorier  adjoint : Madou  MAÏGA

Commissaire aux comptes : Mamadou SAMAKE

Commissaire aux comptes adjointe :  Kadia
COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°0036/G-DB en date du 09 janvier
2018,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants de Diéna Soba»,
(Commune rurale de Diéna, Cercle de Bla, Région de
Ségou), abrégé  (ARD.SOBA).

But : Etablir la paix, la solidarité et la cohésion sociale
dans le village et dans toute la commune, etc.

Siège Social : Niamakoro, Rue 102, Pore 312

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Bourama dit Vieux DIARRA

Secrétaire général : Drissa DIARRA

Secrétaire général adjoint : Chaka DIARRA

Secrétaire administratif : Ibrahim COULIBALY

Secrétaire administratif adjoint : Soumana Ko. DIARRA

Secrétaire à l’information : Bourama S. DIARRA

Secrétaire  adjoint à l’information : Yaya DEMBELE

Secrétaire aux relations extérieures : Issa DIARRA

Secrétaire à l’éducation et à la santé  : Oumou
COULIBALY

Trésorier général : Mahamadou COULIBALY

Trésorier général adjoint : Adama DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Rokia DIAKITE

1er Secrétaire adjoint à l’organisation : Mahamadou M.
DIARRA

2ème Secrétaire adjoint à l’organisation : Sidy M.
COULIBALY

3ème Secrétaire adjoint à l’organisation : Bakary
DIARRA

Commissaire aux comptes : Amadou DIARRA

Commissaire adjoint aux comptes : Issiaka S. DIARRA

Secrétaire aux conflits : Dramane DEMBELE

Secrétaire adjoint aux conflits : Mahamadou D. DIARRA

Secrétaire chargée des femmes : Korotoumou DIARRA

Secrétaire à la solidarité aux affaires sociales : Moussa
S. DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0034/G-DB en date du 09 janvier
2018,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Djiguiya pour l’Auto Développement de la
Commune III», en abrégé (A.P.A.D.CIII-Djiguiya).

But : Promouvoir la jeunesse en tant qu’actrices majeures
de développement, etc.

Siège Social : Niomirambougou 3ème carrée.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Moustapha MINTA

Secrétaire général : Oumar SIBY

Secrétaire administratif : Djiguiba SANGARE

Secrétaire administratif adjoint : Drissa TRAORE



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  468

Trésorier général : Youssouf BAGAYOKO

Commissaire chargée des comptes :  Fatoumata
COULIBALY

Secrétaire chargée aux relations extérieures : Kangou
KOUYATE

Secrétaire chargé des finances : M’Bah BAGAYOKO

Secrétaire chargé de l’organisation : Yaya MINTA

1er Secrétaire adjoint chargé de l’organisation :
Boubacar DIARRA

Secrétaire chargé de la communication et à
l’information : Oumar DIABATE

Secrétaire chargé de la culture et des arts : Aly DICKO

Secrétaire chargé de la réconciliation et de la
médiation : TAL-B BERTHE

Secrétaire chargée de la solidarité et du
développement : Salimata BAGAYOKO

Secrétaire chargé de la formation et de l’éducation et
de la scolarisation : Siriman DIARRA

Secrétaire en charge des cultes et des religions : Natènè
KEÏTA

Secrétaire chargé de la migration, de l’exorde rural, et
de la diaspora : Bourama KONE

Secrétaire chargé des associations et les organisations
de la société civile : Alassane TRAORE

Secrétaire chargé de la santé et des affaires sociales :
Wouleymatou DOUMBIA

Secrétaire chargé des jeunes, du sport et des loisirs :
Alassane TOURE

Secrétaire chargé de l’agriculture, de l’élevage et de la
pêche : Adama KONARE

Secrétaire chargée de la sensibilisation et de la
mobilisation : Aminata SANGARE

Secrétaire chargée des emplois : Fatoumata KONATE

------------------------------

Suivant récépissé n°476/CKTI en date du 08 janvier
2018,  il a été créé une association  dénommée : «Centre
de Soutien aux Enfants Défavorisés», abrégé  (CASE-
MALI).

But : La promotion et la protection des droits de l’enfant
en général et en particulier l’enfance en situation difficile
notamment les enfants défavorisés sans distinction de sexe
de race et de religion, etc.

Siège Social : Titibougou (Commune de Moribabougou).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Paulin COULIBALY

Secrétaire général : Yaya Naby COULIBALY

Secrétaire administrative : Fatoumata DIAWARA

Trésorier - comptable : Hassim BARRY

ADMINISTRATEURS

Secrétaire chargé des affaires politiques et juridiques :
Yacouba KONE

Secrétaire chargé de programme : Maurice DENA

Secrétaire chargé de l’éducation et de question
diverses : Abdoulaye BALOGO

Secrétaire chargé de communication et des relations
avec les institutions : Yah SAMAKE

Secrétaire chargé de gestion et de la mobilisation des
ressources financières : Mamadou BARRY

Secrétaire chargé de l’action sociale et de la
gouvernance locale : Kadidia DIARRA

Secrétaire chargé de conflit et de questions diverses :
Bagui FOFANA

Secrétaire chargé de la gestion des ressources
humaines : Oumar DIALLO

AUTRES MEMBRES

Secrétaire chargé de l’action sociale et de la
gouvernance locale : Emile BALLE

Secrétaire chargé de la logistique et du système
informatique : Yahya TRAORE

Secrétaire chargé de communication et de
l’information : Yaya SANOGO

Secrétaire chargé des relations publiques et de la
mobilisation sociale : Oumar CISSE

Secrétaire chargé d’étude et de recherche : Albert
GUINDO.


